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Résumé de la proposition



Le Marais Vernier prend son élan :

Restauration des milieux naturels humides 
et aquatiques du Marais Vernier 

(Normandie-France)

Résumé de la soumission
du Parc Naturel Régional de Bretonne au programme LIFE 

de la Commission des Communautés Européennes



Le Marais Vernier, (Normandie - France) appartient au complexe 
estuarien de la Basse Vallée de la Seine qui représente un site majeur pour 
l'avifaune migratrice de lOuest de l'Europe.

Cette zone humide de près de 6 000 hectares abrite la plus 
importante tourbière de France et recèle un certain nombre d'habitats et 
d'espèces visés par la Directive 92/43/CEE concernant la conservation des 
habitats naturels ainsi que de la faune et la flore sauvages.

Cet espace a été dégradé depuis une quarantaine d'année en 
particulier par des pratiques agricoles inadaptées à ce typ>e de milieu.

Depuis déjà plus de vingt ans, une prise de conscience progressive 
de la valeur patrimoniale du Marais Vernier à permis de mettre en place 
différentes mesures administratives :

• inscription du site au titre de la loi sur les paysages, classement en 2NIEFF et en 
Zone d'intérêt Communautaire pour les Oiseaux (ZICO),

* adhésion de différentes comrTMjr>es au Parc Naturel Régional de Brotonne,

- adhésion de lapkipart des éleveurs à l'ex-article 19 de la CCE pour protéger les 
prairies humides,

création de Réserves Naturelles.

- conduite des recherches appliquées sur la gestion des espaces enfrichés par le 
pâturage extensif,

- accueil, sensibilisation et de formation de différents publics par la création chj 
CEntre de DEcouverte de la NAture.

Compte-tenu de l'ampleur des problèmes écologiques se posant 
dans cette région, les mesures déjà mises en place demeurent cependant 
insuffisantes cl un séminaire international tenu sur place avec différents 
experts de la communauté européenne, de la Convention du RAMSAR et 
du BIROE a permis de dégager les grandes lignes pour un programme de 
sauvegarde du Marais Vernier. Ce site du Marais Vernier doit également 
constituer la zone centrale d'une Réserve de Biosphère (programme MAB 
de l'UNESCO).

Ce programme, discuté avec les acteurs locaux (élus, agriculteurs, 
chasseurs, scientifiques) passe par la рюиг5ш1е de la mise en oeuvre de 
mesures de protection (inscription du site à la Convention du RAMSAR, 
inscription au réseau NATURA 2(Ю0) couplée à des actions de sauvegarde 
destinées à placer le site dans un état de conservation favorable et qm sont 
l'objet de la présente soumission.
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Le Ministre français de l'Environnement, Monsieur Michel Barnier, s'est 
rendu en septembre 1993 sur le site et s'est engagé fortement en faveur de la 
sauvegarde du Marais Vernier.

Les deux problèmes qui menacent le Marais Vernier tourbeux sont :

- l'envasement du réseau d'étangs ruiturels (Grand-Mare, Crevasse, Ruel), qui 
condamne à court terme les stationnements de canards et de sarcelles ainsi que 
leur reproduction.

- l'embroussaillement des roselières et prairies marécageuses où la portance des 
sols se révèle être insuffisante pour une utilisation optimale des chevaux et 
bovins rustiques déjà mis en oeuvre, comme outil de gestion, sur 6(X) hectares du 
site.

Ces deux problèmes sont partiellement liés car une partie de l'envasement 
est liée à la prolifération des feuilles mortes issues des biotopes enfrichés 
riverains des milieux aquatiques.

Pour l'envasement seul le curage, peut amener une solution, à condition 
que ce curage soit effectué dans le respect des contraintes paysagers, et 
écologiques propres au site. Si cette opération peut apparaître comme 
relativement classique, elle se distingue toutefois de la plupart des 
opérations courantes de dragage par la concertation locale qui est 
développée autour de ce projet, en particulier avec les chasseurs et leurs 
Fédérations Départementales, par la recherche de solutions spécifiques à la 
gestion des 250 000 m^ de vase à extraire et le respect de spécificités 
environnementales.

Le traitement de l'enfrichement repose lui sur un aspect plus novateur à 
caractère expérimental. Il s'agit d'utiliser l'Elan d'Europe (Alces alces) 
présent en France jusqu'au Moyen-Age. Cette espèce présente en effet 
différentes caractéristiques qui en font un excellent outil de consommation 
de végétaux ligneux en sols faiblement porteurs. Une démarche scientifique 
rigoureuse encadre ce projet qui doit trouver également différents 
prolongements médiatiques et sodo-économiques.

Ces opérations doivent cependant être appuyées par différentes études qui 
n'ont pas encore pu être réalisées totalement en particulier dans le domaine 
de l'hydraulique et de l'hydrologie ainsi que de l'altimétrie.

Enfin compte-tenu de l'intérêt du site, le Parc Naturel Régional de Bretonne 
souhaite développer sur le site une information propre à révéler au public :

- l'intérêt global du milieu,
• les causes de dégradation de l'espace et leur dynamique,
- les moyens mis en oeuvre pour la restauration de cet espace.
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Dossier Technique



Le Marais Vernier prend son Elan :

Restauration des milieux naturels humides 
et aquatiques du Marais Vernier

Te Marais Vamier esr un repéra da fhistoira de 
rhomma dans ta Vallée de la Saine, et dans les 
choix qui s'imposant, il y a lieu de retenir l'idée 
de sauvegarde du milieu naturel qui ne manque 
pas de frapper l'observateur qui, du haut des 
falaises découvre le Marais’.

RICOU, HEDfN, MASCLET, 1970

Présentation générale du Marais Vernier ; un patrimoine 
spécifique et varié

1-

«·0*«· dto'o' tfio·
««-«o'«t*«oJ

«•■30·

«·»■

I* HJ04o’Λβ' 0*40'0^·0^0'o’

à» t· ким Smi·. *n> ta pian·PieuAE 1. - fcipan

3



Situé dans la dernière Boucle de la Seine, à la jonction des deux diagonales du 
quadrilatère Rouen-Evreux-Cacn-Lc Havre, les quatre premières villes de la NOTtnandie, 
le Marais Vernier de par la conriguradon particulière de son site est demeuré quelque peu 
en retrait des grandes évolutions techniques de la deuxième moitié du 20ème siècle.

Couvrant environ 4500 hectares dans une aire circulaire limitée au Nord par la Seine 
endiguée, et au Sud par une côte, ancienne rive concave d’un méandre fossile recoupé, le 
Marais Vernier possède la plus vaste tourbière de France.

I-Le patrimoine géolofiaue et géomorphologiquÉ

2- Le patrimoine biolofiaue et écolo^iaue

La situation géologique, géographique et géomorphologique du Marais Vernier fait que le 
site possède une grande variété de milieux terrestres, palustres et aquatiques à l’origine 
d’une grande diversité écosystémique dont la tourbière demeure cependant l’élément 
principal.

Ainsi les gradients de pente depuis le plateau du Roumois Jusqu'à la Vaüée permenent la 
constitution d’une succession de milieux pour partie anthropogènes : prairie mésophile 
sur limons, chênaie acidiphile sur sol podzolique, chënaie-charmaie sur sols bruns plus 
ou moins lessivé, pelouses xériques sur rendzine, vergers sur colluvions. prairies 
humides, mégaphorbiaies sur tourbes plus ou moins minéi^isées, roselières et aulnaies 
sur murbières flottantes etc...

La proximité de la Seine et de l’Estuaire a permis la création au Nord d’un marais 
alluvionnaire plus hétérogène qu’il n’y paraît au premier regard et où les influences 
marines se font sentir.

Il n’est donc pas étonnant que la vie sauvage dans un tel site où domine la prairie humide 
soit encore remarquable.

i- Le. patrimoine historique

Différentes étapes de rhistoirc se lisent dans cette région où l’cm retrouve :

• un camp gailo-ronain,

- un parcellaire issu d’un partage du Marais Vernier entre trois abbayes (dont Jumièges et 
Saint-Wandrille ; I’histoire du Marais restant indubitablement liée à ces abbayes),

- la digue des Hollandais, conséquence directe de l’édit d’Henri fV de 1599 traitant du 
dessèchement des Marais et Paluds du Royaume de France.

• les ruines du Château de la Mare, le Phare de Saim-Samson, etc...

ine rural et asricole

Dans ce pays isolé aux contraintes fortes (juxtaposition de pentes et de marécages), seule 
une agriculture spécifique a pu se développer dont il reste de nombreux témoins :

- Dans le parcellaire très laniéré en particulier les Courtils de Bouquelon et de Marais 
Vernier.
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- Dans la persistance d’un système d’exploitation reposant sur des biens communaux 
(Marais Vernier).

• Dans un système bocager où dominent largement le houx dans les situations les plus 
exposées (Pointe de la Roque) et les saules et peupliers têtards dans les praihes 
humides.

• Dans la culture de certaines variétés locales (pomme de Rever)

- Dans une architecture (chaumières mais aussi pressoirs, perchis, étables, poulaillers, 
puits, fours à pain...) tenant compte des contraintes et des ressources locales.

- Un mode de faire-valoir et d’utilisation de l’espace en accord avec les potentiels 
agronomiques et topographiques des lieux.

5- Le patrimoine esthétique

'Je dirai seulement que du haut de la Côte Pelée 
on Jouit du plus beau panorama qu'il soit 
possbie de voir".

DUHAMEL Ιββί

‘Des exclamations admiratives éclatent, fusent 
et chantent la beauté du site'.

Anonyme. 1922

Parce qu’il est cerné par une colline le dominant par sa frange Sud. le Marais Vernier 
offre une succession de panoramas de grande qualité. Les différentes routes et chemins 
(route des chaumières, chemins de Grande Randonnée) constituent un linéaire imponant 
de découvene d’une grande partie des différents patrimoines du Marais Vernier qui se 
conjuguent et s’harmonisent pour décliner au fil des saisons, des heures de la journée et 
des climats des paysages composites dont les sems et les odeurs ne sont pas exclus.

SCHÉMATISATION OE L'EXPLOITATION TRADITIONNELLE TYPE 

AU MARAIS VERNIER { EURE I .I
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2- Importance du Marais Vernier pour la préservation de la 
nature dans la Communauté Européenne

‘La Sociél^ Linniann» de Normandie avait 
convié cette année les botanistes i explorer le 
Marais Vernier, futte de nos plus riches stalhns 
r)omandes‘

CORBIERE, 1890

"... la confirmation de ia haute réputation dont 
jouit le Marais Vernier sous le rapport de ses 
richesses végétales’

BOURLETde la VALLEE, 1870

Si les zones humides constituent d’une façon générale des espaces précieux et menacés, 
les tourbières, a foniori, vont présenter un intérêt indéniable. Or le Marais Vernier est 
aujourd’hui la plus importante tourbière ^nçaise. En outre, ce marais se situe dans le 
complexe des zones humides de l’Estuaire de la Seine, une des principales étapes 
françaises de l’avifaune migratrice.

On y trouve différents habitats recensés par la Directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 allant 
des végétations halophytiques au nord du Marais là où l’influence des marées se fait 
encore sentir, aux landes humides à Erica tetralix en incluant des habitats d’eau douce - 
dormantes et courantes - des formations herbeuses très variées (pelouses xérophiles, 
prairies mésophiles sous influence saumâtre, di^érentes prairies humides des bas marais 
alcalins ainsi que des roselières et des mégaphorbiaies).

Des ilôts de tourbières actives acides à sphaignes subsistent encore. Citons également une 
typologie forestière diversifiée allant de l’aulnaie à la chênaie acidiphile en passant par 
différents intermédiaires. Enfin quelques grottes constituent des sites d’hivemation de 
chiroptères.

Beaucoup d’esp^es remarquables fréquentent cet espace ; la cigogne blanche, le râle des 
genêts, le courlis cendré, la bondrée apivore, etc... y sont nicheurs. La spatule blanche, 
le pygarguc à queue blanche, le balbuzard pêcheur, le faucon pèlerin et la cigogne noire 
(1er site national en 1989 pour le stationnement de cette espèce) y sont de passages 
réguliers. Plus de 2(Ю espèces d’oiseaux ont été recensées et l’étang de la Grand’Mare est 
susceptible d’accueilUrjusqu’à 18000 anatidés de différentes espèces (un des principaux 
site d’hivemage de la sarcelle d’hiver).

La plupart des espèces de chiroptères recensées dans la région se retrouvent au Marais 
Vernier y compris la très rare pipistrelle de Nathusius. Chez les amphibiens et les reptiles, 
on remarque la présence du triton crêté, du crapaud des joncs, de la rainette arboricole, la 
coronelle lisse ...

Sur un plan entomologique, certaines espèces de lépidoptères nocturnes ne sont connues 
en France que du Marais Vernier ; certains papillons en régression comme le miroir ou le 
damier des marais sont encore piéscnts etc... Différents inventaires (odonates, syrphes, 
orthoptères) ont démontré la richesse du site. Le lucane cerf-volant y est encore très 
abondant. Au niveau floristique, on y rencontre plus de 15 espèces protégées (niveaux 
national et régional).
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3' La dégradation des écosystèmes

'Le développement industriel, maritime et 
agricole de la Vallée a complètement 
bouleversé la région ... Pour tous les 
naturalistes, le Marais Vernier représentait une 
résenre sacrée où l'on se rendait en pèlerinage 
pour y voir des oiseaux ou des lleurs rares'.

R. REGNIER, 1933

En plus du bruit de fond général de l’altération des écosystèmes, deux vagues 
d’intensiEcaticm agricole ont perturbé le milieu.

D’abord à l’issue de la seconde Guerre Mondiale, et dans le cadre du Plan Marshall, le 
drainage de la partie tourbeuse a amené la modification importante du Marais Vernier 
qu’on a pu juger détruite dans les années cinquante du point de vue naturaliste en raison 
de l’assèchement de la tourbière. Mais cet assèchement a été un échec du fait de la 
minéralisation de la tourbe placée en aérobie qui a conduit à une descente de la surface de 
40 à 70 cm.

Le milieu est redevenu humide entraînant des difficultés agricoles génératrices de déprise 
donc d’enfhehement progressif par des groupements végétaux de faible intérêt (perte de 
diversité et de spécificité).

SCHÉMATISATION DES CONSÉQUENCES OU DRAINAGE DES TOURBIERES 
AU MARAIS VERNIER ( EURE I. .
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Ces espaces enfrichés ont souvent été progressivement rachetés par des chasseurs limitant 
l’enfrichement par le passage répété du feu.

Ensuite à partir des années 75 s’est mise en place, sur la partie alluvionnaire, une 
politique de drainage des prairies humides avec retournement en cultures diverses dont le 
maïs, le pois et diverses céréales. Ainsi de 1975 à 1992, les terres labourées du Marais 
Vernier sont passées de 464 ha à 2167 sur les 5800 ha que recouvre le site avec les 
travaux connexes (arasement de haies et de talus) que cela génère ordinairemenL
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Quelques peupleraies - sans grand-avenir - ont également été implantées contribuant 
également à la banalisation du site.

En caricaturant, on peut conclure que l’évolution du Marais Vernier se fait avec deux 
tendances opposées : l’abandon et le boisement au Sud sur les parties tourbeuses avec 
l’emprise de plus en plus fone de la chasse cependant qu’au Ncxxl, c’est la transformation 
radiée en openfïeld asséché par les céréaliculteurs.

De cette situation (déprise ici et intensification ailleurs) ont particulièrement souffert les 
milieux aquatiques en paniculicr le réseau d’étangs naturels (les seuls de la Région de 
Haute-Normandie) établis sur la partie tourbeuse et collectant le trop plein des eaux.

La Grand’Mare et ses étangs annexes (Crevasse, Ruel, Petite-Mare) constituent sans 
doute le point<lef principal du Marais Vernier.

Lieu de convergence des eaux des fossés, des sources et d’un petit ruisseau, c’est aussi 
un lieu de stationnement majeur tant pour des espèces gibier (sarcelles, colverts et autres 
canards) que pour des espèces rares et protégées (aigle pêcheur, spatules Blanches, 
harlcs, etc...).

Comme tout milieu naturel, cet espace est soumis à une dynamique évolutive tendant vers 
le comblement à la fois :

- par exhaussement du fond
- par progression centripète des ceintures de végétation

Mais cette évolution naturelle tendant au comblement stir un pas de temps important (de 
l’ordre de plusieurs millénaires, ce qui laisse le temps au fleuve de recréer en amont ou en 
aval un autre marécage) est aujourd’hui considérablement accélérée (quelques décennies), 
cependant que l’endiguement du fleuve ne permettra plus la création d’un nouveau 
marais.

Ainsi de 1824 à 1990, la surface d’eau libre est passée de 110 hectares à 47 hectares.
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La lame d’eau a perdu également en épaisseur : ainsi au début du siècle, la Grand’Mare. 
alors territoire de chasse s’enorgueillissait de ses tableaux qui comptaient de nombreux 
canards plongeurs (morillons, milouins, milouinans, ...) qui nécessitent une certaine 
profondeur d’eau. Ces espèces caractéristiques des eaux profondes ont aujourd’hui 
pratiquement disparu. De même, le grèbe huppé qui se nourrit de poissons attrapés en 
plongeant avaient encore plusieurs couples nicheurs sur la Grand’Mare dans les années 
70. Il n’en reste plus aujourd’hui.

Il faut préciser que ta disparition de la Grand’Mare ne serait pas sans conséquences pour 
le Marais Vernier :

- Perte d’une pièce maîtrise de l’échiquier écologique du site avec les problèmes de 
foncrionnement qui peuvent en résulter.

- Perte sur les aspects naturalistes (faune et flore aquadqucs, oiseaux, etc...).

- Репе sur un plan paysager et touristique en particulier pour la commune du Parc, 
Sainte-Opportune-la-Mare qui devra revoir son пекп.

- Perte sur un plan cynégétique et halieutique

Les causes de l’accélération de la репе d’eau (surface et profondeur de la Grand’Mare)
ont pu être mises en évidence :

- Suppression quasi-totale de l’exploitation des roselières périphériques et envahissement 
par la Saulaie depuis une quarantaine d’années ce qui amène un tonnage important de 
feuilles mones dans l’étang chaque année.

- Effondrement des sols tourbeux environnants du fait du malencontreux plan 
d’assèchement pre^osé par le Génie Rural dans le cadre du Plan Maischall en 1946-48.

A l’échec économique, agronomique et écologique s’est surimposé un tassement de la 
tourbière bouleversant la tc^ogiaphie.

- Enrichissement (eutrophisation) artificiel des eaux par les riKxiifïcations culturales du 
bassin versant rapproché entraînant des proliférations algales elles-même génératrices 
de vases.

L’enfrichement pose aussi des problèmes de conservation de la nature. En effet, quelques 
années après l'abandon des pratiques agricoles traditionnelles (fauche, pâturage), les 
ligneux de différentes espèces (aulne glutineux, bouleau pubescent, saule cendré...) 
finissent par faire disparaître les strates herbacées beaucoup plus riches en terme de 
biodiversité et de spécificité des groupements d’espèces par rappon au milieu.

Sur des friches de plus de 40 ans se met même en place une lande à fougère aigle, espèce 
banale, cosmc^oliie, toxique pour ta majorité des consommateurs primaires, etc...
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Depuis une quarantaine d’années, mais avec une accélération ces dernières années se sont 
mises en place différentes mesures permettant sur un plan administratif, économique, 
scienüiïque et technique de protéger le site.

Dès 1958, à l’initiative du Conseil Supérieur de la Chasse (transfonrié depuis en Office 
National de la Chasse), le foncier de la Grand’Mare et ses abords ont été érigés en 
Réserve Cynégétique Nationale. Puis le 30 janvier 1967 verra l’inscription du site au titre 
de la loi de 1930.

Mais c’est sans doute depuis la mise en place du Parc Naturel Régional de Brotonne que 
se sont accélérées les mesures de classement et les actions diverses en faveur de la 
protection du site.

- L’essentiel de l’espace est classé en Z NIE FF (Zone Naturelle d’intérêt Ecologique, 
Floristique et Faunistique)

- Le Marais Vernier appartient à la ZICO (Zone d’intérêt Communautaire pour les 
Oiseaux) de l’Estuaire de la Seine

- Depuis 1992, le Parc de Brotonne, à travers les terrains qu’il gère au Marais Vernier a 
intégré le réseau EUROSITE. Dans ce cadre là, sera présentée en 1994, l’exposition 
internationale sur la Spatule pour laquelle le Marais Vernier constitue une étape 
appréciée.

- Depuis 1993 s’applique effectivenœnt et sur plus de 15СЮ hectares de prairies humides, 
l’ex-Article 19 de la CEE conciliant élevage traditionnel et protection de la nature.
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En novembre 1992, un Séminaire International a réuni des experts en zones humides de 
différents pays, des responsables du BIROE et de la Convention de Ramsar, des 
scientifiques, des élus locaux et régionaux, des administrations concernées, les 
agriculteurs et les chasseurs concernés.

Π a été décidé dans les ccmclusicKis de ce séminaire :

1- Soutenir rinsciiprion du site au titre de la convention de RAMSAR.
2- Intégrer le site au Réseau Natura 2000 dans le cadre de la Directive 92/43/CEE 

concernant la conservation des habitats naturels ainsi que la faune et de la flore 
sauvage.

Par ailleurs, dans le cadre de sa charte, actée par le Conseil Régional de Haute-
Normandie, le Parc Naturel Régional de Bretonne a affiché dans son programme
d’actions et avec l’accord de l’UNESCO de créer centré sur le Marais Vernier une
Réserve de Biosphère dans le cadre du programme MAB (Man and Biospher).

La protection foncière s'accélère également :

- En 1973 le Ministère de l’Environnement achète 100 hectares pour créer la Réserve 
Naturelle des Mannevilles, gérée par le Parc Naturel Régional de Bretonne.

• A partir de 1979, sont achetés des terrains qui constitueront la Réserve Naturelle 
\blontaire des Courtils de Bouquclon,

• En 1991, est achetée une centaine d’hectares autour de l’ancienne Ferme modèle par la 
Fondation pour la Sauvegarde des Habitats et de la Faune Sauvage.

- En 1993, le Préfet de l’Euic prend un Arrêté de Biotope sur les litières de Quillebeuf à 
Sainte-(^portunc-la-Mare

- Des contacts sont à présent noués avec la SAFER de Haute-Normandie et le 
Conservatoire du Littoral et des Rivages lacustres afin de continuer dans la voie de la 
maîtrise foncière.

La gestion des espaces en démise agricole

Depuis 1979 a été mise en place une recherche scientifique appliquée à la gestion des 
espaces délaissés par l’aghculture. Cette gestion vise - en l’absence d’intrants (produits 
vétérinaires, engrais, aliment de ccvnpiément) à gérer les milieux enfiiehés à pam de leur 
seule productivité primaire grâce au pâturage extensif conduit par des herbivores très 
rustiques (chevaux de Clamargue et taureaux d’Ecosse). Initialisée sur S ha, cene méthode 
de gestion s’applique aujourd’hui sur près de 6(Ю hectares, sur les espaces protégés, sur 
les terrains de chasse (qui ainsi ne sont plus incendiés) et avec le concours de quelques 
agriculteurs).

Les résultats, tant pour la flore que pour la faune ont été très spectaculaires avec le retour 
de beaucoup d’esp^es que l’on croyait disparues des sites enfiiehés.
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Cette initiative - devenue expérience pilote au niveau national · a fait l’objet de 
nombreuses publications scieniihques et pédagogiques :

- CEDENA, 1982 - Restauration des biocénoses palustres dégradées à la Réserve Naturelle 
des Mannevilles. Contrat d'étude n“ 223/01/81^118 M.E.R. P.329.

- LECOMTE Th., LE NEVEU C., JAUNEAU A., 1981 · Restauration de biocénoses pïalustres 
par l'utilisation d'une race bovine ancienne (Highland Cattle) : cas de la Réserve 
Naturelle des Mannevilles (Marais Vernier· Eure). Bull. Ecol. 1981. T. 12, 2/3 pp. 225-247.

- LECOMTE Th., LE NEVEU C.. 1984 - Une nouvelle approche pour l'entretien d'un marais. 
La Réserve Naturelle des Mannevilles dans le Marais Vernier - Eure. Actes du séminaire de 
Wissant. Développement alternatif et gestion des espaces naturels, pp. 12-19.

• LECOMTE Th., LE NEVEU C., 1986 - Le Marais Vernier : contribution à l'étude et à la 
gestion d'une zone humide. Thèses. Université de Rouen -1986,630 p.

- LECOMTE Th., LE NEVEU C·, 1989 - Un exemple français de génie écologique : la gestion de 
sites écologiques remarquables par le pâturage extensif. Colloque francoespagnoi, survie des 
Espaces Naturels, Casa de Velasquez, Ministerio de Agricultura Février 1988, pp. 683 - 689.

- LECOMTE Th., LE NEVEU C., VALOT E., 1990 - Utilisation du cheval rustique pour la 
gestion de friches marécageuses : exemple de l'implantation de chevaux Camargue au 
Marais Vernier (Eure · France) CEREOPA. 16ème journée d'étude 7 irurs 1990, pp. 172-182.

- LECOMTE Th., LE NEVEU C., 1992 - Dix ans de gestion d'un Marais Vernier риг le pjàturage 
extensif : productivité comparée de troupeaux de bovins et de chevaux (Marais Vernier, 
Eure, France). Septième journées sur l'alimentation et la nutrition des herbivores. Institut 
National de la Recherche Agronomique, Paris, 1 p.

- LECOMTE Th., LE NEVEU C., 1992 - Dix ans de gestion d'un marais par le p>âturage 
extensif : compraraison des phytocénoses induites par des chevaux et des bovins (Marais 
Vernier - Eure - France) ISème journées d'étude du CEREOPA, Paris, pp. 29-36.

- LECOMTE Th., LE NEVEU C., 1993 - Insectes floricoles et déprise agricole : application à 
la gestion des Réserves Naturelles du narais Venuer (Eure - France). Actes du Séminaire du 
Mans "inventaire et cartographie des invertébrés comme contribution à la gestion des 
milieux naturels français". Secrétariat de la faune et de la flore. Museum national 
d'histoire naturelle, Paris, 1993, pp. 118 -123.

- LECOMTE Th., LE NEVEU C. - La gestion écologique par le jsâhirage exterxsif : bilan socio
économique de 15 armées de pratique dans la Marais Vernier (Eure - France). Actes du 
Séminaire EUROSITE de Sainl-Thurien, 4ème rencontre du groupe de travail 
"Amélioration des Biotopes par le pâturage", 10 p. sous presse.

- NICAISE L., 1991 - La Réserve Naturelle des Mannevilles dai4S le Marais Vernier. Gestion 
par des chevaux et des bovins. Diplôme d'Agronomie Approfondie INRA ENSA, 
Montpellier, 73 p.

Signalons que l’automne dernier, le site a accueilli le group>c de travail “Amélioration des 
biotopjes par le pâturage” d’EUROSITE Hans le cadre de sa quatrième rencontre.
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U formation ei rinformanon du public

Dès 1973, le Parc Naturel Régional de Brotonne s’est doté d’une structure pédagogique 
(Œnte de DEcouvene de la NAture) aün d’expliquer aux scolaires, au grand public mais 
aussi à différents publics socio-professionnels (élus, agriculture, chasse,...) à travers 
des stages, des classes vertes, des sorties à thème la richesse teologique du Marais 
Vernier. Ce sont ainsi depuis 20 ans quelques 200.(ХЮ personnes qui, sous la conduite 
d’un animateur compétent, ont pu s’initier à l’écologie et la gestion des zones humides.

;nt économique et l’accueil touristique

La présence du Parc Naturel Régional de Brotonne a permis d’attirer un tourisme de 
qualité à la recherche de paysages remarquables, d’une nature encore préservée de 
produits du terroir authentiques.

C’est pour cela que le Parc a initié différentes actions : marché aux produits régionaux, 
valorisation de l’habitat tradidonnel (gîtes labellisés W.W. R), sentiers de randonnée etc... 
permettant de lier ainsi l’économie locale, la légitime demande du public et la préservation 
de l’environnement.

Le dével

5- Actions projetés dans le cadre du pro^amme LIFE

L’essentiel des actions projetées est centré sur la notion d’état de cemservation favorable. 
Ceci implique en particulier de traiter les deux principaux problèmes écologiques du 
Marais tourbeux à savoir ;

La mise en place d’un système de contrôle jjcrmancnt des friches ligneuses avec en 
particulier rimervention d’une nouvelle espèce d’herbivore - lignivore : l’Elan.

Le retour pour les étangs à une situation plus aquatique avec en premier chef le 
désenvasement de l’étang principal : la grand-Marc.

11 est cependant nécessaire de prendre en compte deux dossiers d’accompagnement :

La réalisation de quelques études en complément de celles qui ont déjà été réalisées 
en particulier dans les dtxnaines de raltimétric, de l’hydrologie - très complexe de ce 
site - et de la valorisaütMi des boues de dragage.

La réalisation d’une structure légère d’accueil (point de lecture du paysage) afin 
d’expliquer aux publics intéressés l’ensemble de la problématique du Marais Vernier 
et de présenter les différents travaux engagés pour la réhabilitation du site.

1-

2-

3-

4-

5.1. Le contrôle des ligneux par l’Elan (Alces alces)

Ce projet sortant de l’ordinaire nous pensons devoir donner quelques éclaircissements 
scientifiques et techniques car il ne s’a^t en aucun cas d’un projet de Parc zoologique !

En premier, il convient de rappeler la mission particulière des Parcs Naturels Régionaux 
Français quant aux actions novatrices.
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En effet, le décret 88.443 du 25 avril 1988, relatif aux Parcs Naturels Régicmaux précise 
dans son article 1er le rôle des Parcs Naturels Régionaux dans “la protection de 
patrimoine naturel en particulier par la gestion adaptée des milieux naturels, 
dans le développement écontxnique et social, dans l'accueil, l’éducation et l'mfoimation 
du public et enfin dans la réalisation d’actions expérimentales et exemplaires 
dans les domaines précités”.

Dans rinconscient collectif. l’Elan (parfois confondu avec le Renne, plus nordique) est 
considéré comme un animal à la fois farouche, nécessitant de grandes étendues sauvages 
et confiné aux territoires nordiques.

Il n’en est rien :

Sa distribution actuelle est relictuelle...comme Tours dit des Pyrénées : certaines espèces 
trouvent refuge en latitude comme d'autres en altitude.

Il fréquente en fait des milieux (biômcs) assez variés allant effectivement des toundras et 
taïgas nordiques jusqu’aux steppes et semi-déserts (mer d’Aral) en passant par les forêts 
mixtes et caducifoliées (il était епсоте présent dans le Caucase il y a quelques siècles).

11 est donc tout à fait à sa place en Europe occidentale et centrale ; il vient d’ailleurs de 
reconquérir la Tchécoslovaquie et de temps à autre quelques Elans erratiques sont aperçus 
en Allemagne ou aux Pays-Bas.

En fait, il ne faut pas oublier que TElan était encore commun en Suisse jusqu’à Tan mille; 
en Randre les derniers ont été tués vers 900, époque où il disparaît également de France.

L’intérêt de TElan comme outil de gestion pour le Marais Vernier est double :

Sa structure de pane, très particulière lui confère une portance de Tordre de 420 à 
460 g/cm2 soit moitié moins que les chevaux et les bovins. D peut donc se déplacer 
dans les parties de marais très instables où chevaux et bovins éprouvent les plus 
grandes difficultés pour progresser.

En tant que cervidé, il est mieux adapté que les bovidés et les équidés à la 
consommation de ligneux : de fait en période hivernale, l’élan consomme une 
vingtaine de kilos/jour de rameaux de bouleaux, de saule, et d’aulne. Cette dernière 
esptee très envahissante au Marais Vernier étant de surcroît délaissée par chevaux et 
bovins.

1-

2-

L’Elan est donc la seule espèce de cervidés à la fois autochtone (même si disparue 
aujourd’hui de France) et adaptée aux zones humides. Il s’agit donc de recréer une giulde 
de grands herbivores - pour partie domestique (chevaux, bovins) et pour partie sauvages 
- exploitant et gérant le milieu naturel à Tinstar de ce qui existe dans la plupart des biômes 
de la planète (des boeufs musqués des toundras aux camélidés des désens).

Guilde : groupement d'espèces voisines appartenant à un même groupe systématique qui 
exploitent à l'intérieur d'un écosystème - selon des modalités parfois subtiles · une même 
catégorie de ressources (Ramade, 1987).

Un des intérêts de cette espèce est en liaison avec Tatterrissement de la Grand’Mare.

En effet, les ceintures de végétation roselières, saulaies qui enserrent de façon centripète 
la pièce d’eau sont d’accès très difficiles et ne peuvent être contenus par des moyens 
m^aniques. D s’ensuit une producticm annuelle de feuillages qui concoun à l’envasement 
du site.
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L’entretien de ces rives par des Elans serait de nature à contribuer au ralendssemeni de 
renvasemem et aussi à limiter la progession des ceintures de végétation au détriment de 
l’eau libre.

Les objectifs poursuivis à travers TutiUsaiion de l’Elan sont потЫеих.

Tel un iceberg le projet élan comprend :

- Une partie émergée symbolisée par une espèce spectaculaire dont la réintrocudon est la 
fois événementielle et nécessaire à la gestion écologique du milieu : c’est le retour de 
l’Elan.

- Une partie immergée liée au développement et à l’aménagemeni local ou micro-régional 
basé sur l’originalité du milieu naturel et la nécessité de sa conservation reposant sur sa 
valorisation ; c’est l’élan économique et sociologique.

1- Le retour de l’Elan :

Comme la plupart des grandes régions du globe qui sont exploitées par plusieurs espèces 
d’herbivores agissant en synergie et en complémentarité sur les écosystèmes, le projet 
actuel repose sur des bases scientifiques précises et se situe dans la poursuite des 
expérimentations déjà réalisées avec succès dans cette région.
L’originalité du projet provient sunout du fait qu’il s’agit d’une espèce sauvage et que la 
mémoire collective a quelque peu oublié cet animal partie intégrante de notre patrimoine U 
y a encore si peu de temps (1000 ans) même à l’échelle de l’humanité (1,5 millions 
d’années).

2- L’élan économique et sociologique

On a trop tendance en France à opposer les différentes catégories socio-professionnelles 
que représentent les agriculteurs, les chasseurs, les professionnels du tourisme et de 
l’accueil, les touristes eux-mêmes et les écologistes/naturalistes.

On a également trop tendance en particulier pour les zones naturelles et a fortiori si elles 
sont humides à considérer que leur valcxisation ne peut passer que par une “dénaturation” 
au sens premier du terme.

Le but du projet est au contraire d’affirmer et de prouver qu’un espace aussi typé que le 
Marais Vernier doit au contraire conserver et miser sur sa spécificité qui peut alors être 
mise en valeur à condition qu’elle ne soit pas dénaturée, mais au contraire “renaturée”. 
L’Elan fait partie de cette “renaturation”.

L’intérêt de l’Elan est de pouvoir constituer pour cette micro-région, outre sa contribution 
dans une gestion écologique exemplaire, un “phare médiatique” en même temps qu’une 
“locomotive socio-écemmnique” dans tes domaines suivants :

- pour la chasse et les chasseurs

Rassembler les chasseurs propriétaires d’une pan imponame du Marais Vernier, assez 
individualistes, autour d’un projet fédérateur impliquant la prise en compte globale de 
l’espace et le long terme, ce qui n’est pas le cas actuellement. L’objectif serait en 
quelque sone de passer sur un plan qualitatif du lotissement cynégétique actuel à la 
résidence cynégétique.
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- pour les apiculteurs

- Mettre en place des essais de diversification avec une production - la viande d’Elan - 
adaptée au milieu et ne le dénaturant pas. 11 faut rappeler qu’aujourd’hui la viande de 
boeuf se vend autour de 18 à 20 francs le kilo de carcasse, contre 80 francs pour les 
cervidés, dont on importe 5000 tonnes par an.

- wunuiK de la mise en place
D’un dispositif d’accueil de touristes, vacanciers, gourmets qui connaît déjà un succès 
certain : gîtes ruraux, table d’hôte, auberge rurale, marchés aux produits régionaux. 
Ceci se r^se dans une optique de réhabilitation de bâtiments traditionnels, d’entretien 
des éléments anthropiques du paysage (haies, fossés...) et de ce fait du maintien d’une 
рюри1аооп active minimale.

- pour le tourisme

Poursuivre l’accueil d’un tourisme de nature de qualité en des points précis afin de 
répondre le plus efficacement possible au besoin légitime, de contact ou de 
connaissance de la nature en veillant néanmoins scrupuleusement au maintien de la 
quiétude nécessaire sur ce type d’espace.

Il faut rappeler que l’on ne protège que ce que l’on connaît, le tourisme s’il est 
correctement géré et animé peut être un levier puissant pour permettre à terme la 
réhabilitation et la conservation de ce site d’intérêt imemational.

11 faut aussi souligner le caractère innovant du projet puisque au moins pour la France, il 
s’agira d’une première avec la réintroduction d’une es^e assez prestigieuse avec en toile 
de fond, la mise en place d’une véritable expérience de génie écologique.

Par ailleurs, une double concertation locale (élus, chasseurs, agriculteurs, écologues) et 
régionale (administrations, groupements professionnels, associations et fédérations 
diverses, industriels et entrepreneurs interests par le projet) est déjà bien avancée.

Des effet démultiplicateurs sont également aaendus sous deux aspects :

- Aspea lié au génie écologique
Les problèmes de gestion écologique de zones en déprise agricole ne manquent pas en 
France. Cette expérimentation si elle est concluante peut ensuite essaimer à travers le 
territoire comme les expériences déjà intiées au Marais Vernier l’ont montré.

• Aspea lié à la pédagogie
Véritable "leçon de choses” en grandeur réelle, les visites actuelles du Marais Vernier 
démontrent qu’il ne faut pas exposer homme et nature qui ont besoin l’un de l’autre.

Une expérience comme la réintroduction de l’Elan pourrait permettre d’aller encore un 
peu plus loin dans la nécessaire pédagogie de l’environnement
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En l’état actuel, le projet s’établit ainsi :

- Mise en oeuvre d’un enclos expérimental de 40 à 50 ha de superficie avec introduction 
de jeunes élans européens, ceci est accompagné d’un suivi scientifique 
plundisciplinaire.

- Rassemblement de différentes propriétés (Réserves Naturelles, cynégédques, terrains 
de chasse et prairies d’élevage pour constituer une unité de gestion d'environ 15(X) 
hectares sur l’essentiel de la partie très humide du Marais Vernier).

Ce projet a déjà reçu en 1992 l’agréement (et une promesse de financement) de la 
Fondation de France dans le Cadre de son appel à idées ‘Territoires dégradés, quelles 
solutions ?”.

Un certain nombre de contact tant au niveau national qu’Européen ont déjà été pris (cf. 
annexe).

52. Le désenvasemeni de la Grand Mare

Le Séminaire International de Saint-Thurien (cf. annexe) a fait ressortir l’urgence de 
procéder au curage de la Grand’Mare afin de lui redonner 50 cm de plus de tirant d’eau et 
d’éviter sur les parties aterries en été la poursuite de la progression centripète des 
roselières.

Depuis un an se sont succédées diverses réunions avec les personnes concernées 
(Syndicat du Marais Vernier, élus locaux, chasseurs et agriculteurs) afin de constituer une 
Association des “Amis de la Grand’Mare et du Marais Vernier’’.

Parallèlement, la plupan des entreprises de dragages susceptibles de réaliser un tel travail 
dans les conditions spécifiques de protection du site (paysage, flore, stationnement 
d’anatidés) ont été interrogées ainsi qu’un consultant pour définir les possibilités et les 
coûts d’utilisation et d’évacuation des vases une fois décantées.

Il s’agit sans doute d’une action relativement classique ; cependant il convient d’insister 
sur les faits suivants :

- La Grand’Mare est en quelque sorte la clef de voûte de l’écosystème Marais Vernier et 
il y a une urgence réelle à procéder à son curage.

- Le coût de cette operation est tel que les financements régionaux et nationaux sur 
lesquels on peut ordinairement compter pour une opération de gestion de milieux 
naturels demeurent insuffisants.

• L’opération se veut exemplaire sous au ггю1п5 deux aspects :

. mise en place d’une concertation locale mulüpanenariale 

. prise en compte maximale des exigences environnementales pour le 
déroulement du chantier (type de machine, périodes de travail, gestion des 
produits de curage, etc...)
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5 J. études complémentaires (cf. annexes)

On ne sait encore que peu de choses sur Thydrauliquc et Г hydrologie du Marais Vernier.

PrtfcipiULion·Pénétration dirocti d’mu dt S«in· 

InfUtruUon tfff il мрр« 

phideU^uo dt In StiM

Î£/.V£

Баух Ьотм<1Я>**> 
f<^ AJlitwdM

» ЛЯ A/S νεΛΝιεΛ
i

Ч
Q%

O SotàKM 
fl *“-4

Il le.

> <Ш >
rLATIA V DU ROUMOIS

Tft. L^Ml· · Ι·Ι> ·
SCH£MATI$ATION DES DIFFERENTES ORIGINES DE L'EAU au Marali Verntar I Eurt ) .

Des contacts avec des spécialistes de la question font ressortir la nécessité de procéder à 
des études cernant les 3 thèmes suivants ;

- l’étude des apports physico-chimique d’origine naturelle et anthopique 
• le foncüonnement des étangs
- l’hydraulique en terme de Шал (а{^)Ш et évacuation).

Le tassement de la tourbière lié aux tentatives de mise en culture a modifié l’altimétrie ; il 
convient, 45 ans après le Plan Marshall, de dresser une carte altimétrique du site et de la 
confronter à celle qui a été réalisée en 1ÎW9.

Le dragage de 250.000 nP de vase ne peut se faire d’emblée sans une meilleure 
connaissance du matériau à extraire. C’est pour cela qu’une extraction de 2500 m3 devrait 
constituer un échantiUcMi représentatif permettant à la fois :

- d’afrlner les connaissances sur la nature du sédiment en place afin d’utiliser le meilleur 
outil compte-tenu de la fluidité de la vase, de sa teneur en méthane, etc...

- d’avoir les informations nécessaiiessurlesqualilés agronomiques des boues après 
ressuyage à terre et début de minéralisation.
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L’envasement de la Grand’Marc et le projet de curage de l’étang d’une pan et d’autre pan 
l’enfrichcment du site par les ligneux et le projet d’utilisation de l’Elan pour les 
consonuner sont deux thèmes forts qui déjà intéressent le public tant local que régional, 
national voire international.

C’est pour cela que le Parc Naturel Régional de Bretonne souhaite réaliser aux abords du 
site, sur un terrain limitrophe de la Grand’Mare, un point d’accueil du public permettant 
une lecture des principales composantes du paysage et leurs dynamismes et expliquant les 
actions entreprises pour maintenir ce site remarquable dans un état de conservation 
favorable.

S.4. L’accueil du public ашоиг de ce proia
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Fiche administrative



» RESERVE A LA COMMISSION

№ de référence / № de projet :

N” de référence du Service Finances et Contrats ;

Pays :

FICHE ADMINISTRATIVE "LIFE II

4\
Titre du projet : ___

£ΐφ.·χ !!л.. B-CS. /SLwr. fi.blQil. c/ej. ΜίΙΐ9^Χ..........

Л А-Ы /«u/s.-i W.&11’séss. AÎ: О^Ч^аИ-Ц^.^. . dki. .^Ά ce i'r.
Localisation du projet : ; .ζΜίίΕ.^.ϋ^ι^,Ίζ.'Μ4^η*α^ΛΪζ.^]7ΘΜ<^

mn*^·
\i

Mi r » *Â î

► NATURE ou DEMANDEUR
(par exemple ; collectivité locale, société, association sans but 
lucratif, filiale d'une multinationale)

Nom / Raison sociale :

Adresse : .......................................................

.7.6..3Uû-.->J.O^A.:ï).'ÏJOfi..dL«.5)mdETiiLX-c.F?.ftîJce 

№ de tél. (code pays - ville - numéro) : ...^Лг.^?лД?Ь’.43л\6·.

I * .
>
I

> i ■ : ί . '

\ Ϊ i i -f

·*·:'. у * t

ίΙϋΠΙ,
Ν» de fax:....................

Personnes de contact :

(I) Project Manager (Co-ordinator) :

(II) Pour problèmes de comptabilité : ..Y\s».t.ce.i...‘S.lCW^R^...

(III) Nom de la(les) personnels) habilitée(s) à signer le contrat :

. -. .\knn. ........................................

Π

I H î

< 1 » ? ^ »

► COUT TOTAL DU PROJET (en ECU) :

^ . S,^G3.Ç>o
I ? >: /

i i \«

SôJîS.i Durée du projet :i : ^
» ! » ί
I J

f
Date prévue pour le début ;

t ’■ : 1*J <i
♦ Ч

fI \ ^
ÎM

%
Ч ilt I -.!

h taN
W i i i s



PLAN DE FINANCEMENT PROPOSE 
(en monnaie nationale et en ECU)

r /I -

:EC.U-—.Monnaie Naliofiale

FP

ii,5.3io6ks,2i|

t. Participation 
communautaire :

2. Fonds investis par 
le bénéficiaire :

FFt, .boo. ooo

>ûS-^5 иля3. Autres sources de 
financement :

FfЦ , oo O

Taux de conversion monnaie nationale/ECU ; 

Date et source du taux utilisé :i
Veuillez noter que des garanties seront requises concernant les 
contributions financières du demandeur et des partenaires. Si plusieurs 
partenaires pai;ticipent remplir la fiche partenariat ci-iointe.

. I ■ RESUME DE LA FICHE RNANCIERE

— Monnaie Nationale — ECU — ·—Coûta pe’rposie~· *
ASo.îbo

3 oo 3 O
■A i,. .oôo

-A.Jû-l.ooo1. Personnel

2. Déplacements

3. Assistance extérieure

4. Matériel durable

5. Matériel consommable

6. Publication, documentation 
et publicité

7. Traitement informatique 

B. Frais généraux

9. Autres coûts

Xoû. ooo

« é . гг, su
fc^53 

A4^.i4> 
Ц 5 O 5

^5o .ooo' M - :

/ .ooo

^4 O·ooo

3oo > ooo

Ш>1 fc.oooTOTAL

La fiche financière devra contenir des détails sur les coûts 

susmentionnés.



►ШИП" NATURE ou BENEFICIAIRE
Organisation, entité légale signataire du contrat, en cas 
d'acceptation, si différent du nom du demandeur cité à la 
première page :

Nom / Raison sociale :

.........................................................
- ô. ~. b) ьЬ «. - iit. .Îi \

N® de tél.lcode pays - ville - numéro}

№ de fax:.....................

Personnes de contact :

(Il Project Manager (Co-ordinator}:3pwvus-'îl€fteA'l-j^>iî^j

(II) Pour problèmes de comptabilité :...........

(III) Nom de la(les) personne(s) habilitëe(s) à signer le contrat :

. _.. jk- J.....:

. î} ( · •il

' : \
Adresse :

i t

si

!!
: i и: f * INFORMATIONS BANCAIRES

№ de compte du bénéficiaire : Доа'}’.4-.л*Ь6.оор-fiOQûA.QOOPSi'65

Réf.(BL2, etc):..........................................................................................

Banque : ..TrfiSürfthft..ôéAcrrÿVfc^

Adresse ; fcf.___ ?.é.Ç3.%·-..(Ув^ -P -

4
■ ! 1

i { *

w i П ? -
t ■· i » «► * 4 J

Veuillez noter que les bénéficiaires dont les projets auront été retenus pour 
fnancement seront astreints à fournir une garantie bancaire portant sur une 
partie des fonds qu'ils recevront Cette obligation n'est pas applicable aux 
organismes de droit public qui devront néanmoins fournir à la Commission 
des assurances écrites satisfaisantes.

I i
i

\
: и -



TITRE DU PROJET : 4.^ 

vî^rίct^l*ллλ.i^L· .

LOCALISATION DU PROJET : .f -. MMTT. r^O^M/tVùl.e.

( K FICHE PARTENARIAT

{autres sources de financernent)

A. PARTENAIRES DE NATURE PRIVEE 
Partenaire: CWw4i?£<

Adresse :
Ce^«jc.3Î.

U^ύeXè\.:|€■l·ί4ЫiSJ.t?i... №defax: -...
Contribution financière du partenaire : ........... %

Montant de la contribution : .....................................

Signature de la personne habilitée . .Cc«A«ir.

4.2)it-^Se.-Î..-.SJ.b/(»c· de.<W/«r.

........ .
I » s - »

î ·■ '

i i ' F.P.vJ.üPiTî<ivr. cU. i .^ftyicçr.Partenaire :

Adresse : Я^.9Л$.-.
t ;• t ’

U > i I · 5

iuliiHï N®detél. N® de fax:

Contribution financière du partenaire ; 

Montant de la contribution :

Л^Ъ. %

iÎÇfiüQO.f........................

Signature de la personne habilitée :.

B. PARTENAIRES PUBUCS 

Partenaire : -.

Adresse : —
...................... βΡ..λΐΛ5 .

№ de tel.: N“defax: Л%
Contribution financière du partenaire : %

Montant de la contribution :. J^.5'i)jû...û.Qo.f..........................

Signature de la personne habilitée :..............................................

Cachet de l'autorité compétente 
concernée :

. · 3 t i 4

^^^...βcю6^^ (htkK



в. PARTENAIRES PUBLICS

.. С Η ΑΟν ( νΤ 
. GdW,

Partenaire : 

Adresse : .

N^detél.: .S2..iLS.O,S<P-. N“defax: bZ ii..€S,op....

ε,.ε. .. %Contribution financière du partenaire :

Montant de la contribution :___À Я0<>.0.00..
Signature de la personne habilitée ;

Cachet de l'autorité compétente 
concernée :

B. PARTENAIRES PUBLICS 
Partenaire:. И'Ic-^S-VeT^- dU. -i '

^sopv ......................
Adresse :

№detél.: .Al'»-®' ЗЛ . . №defax; 

Contribution financière du partenaire : . .6, S
^.,Οού,ορο ^

%

Montant de la contribution :

Signature de la personne habilitée ;

Cachet de l'autorité compétente 
concernée :



Fiche financière



RESERVE A LA COMMISSION

№ de Référence / N® de projeL.................................

N® de Référence du Service Finances et Contrats :

Pays:

FICHE FINANCIERE

Titre du projet : fAi^AujA λ'β»
c^«l

Organisation : .рлес.. N^Tvi-QEL.. ÎÇfe'fiMAC. /*4.9>е«>.1»»оцГё.

Date d’échéance du projet : ___ VÎIS-S® ..............................

nimiii
M i j ΐ

, ΗΗΐ i ί и ). π ΐ

ί ί ί t Μ ί μ
ί jHjau

Μ Η 

Mill 
ΗμΜ π

!!ΐΠί μ 
ΐηΐΜ

\ I
Ч 4

1. BUDGET PREVISIONNEL (en ECU)

’MONTANT·%-

ЗЦ5.3<<ь 
4ΛΙ î. Ы ί 
VoS.^fe

Fonds investis par le bénéficiaire 
Participation communautaire 
Autres sources de financement

A5,ld.

i^,AO

И 1AA^S.6?0COUT TOTAL DU PROJET
И4 I

i t·. !
2. VENTILATION ESTIMEE DES COUTS PAR POSTE

(en monnaie nationale et en écu)! · t • i i '

. : MONNAIE _ 
NATIONALE -l·"

Λ Χολ.ООО
loo - ООО

*Я,-â-ЧО.ооо >

? ·· COUTS PAR POSTE- - - ECUI I
' t K ■:

-AÎO î3o
ЗовЪО

3>

' « ). Personnel
2. Oéplacements
3. Assistance extérieure
4. Matériel durable
5. Matériel consommable
6. Publication, documentation 

et publicité
7. Traitement informatique
8. Frais généreux
9. Autres coûts

• ’ ЧI I l
l >
i i l n i: « î

I î î ■; » .

^ ? '
• r - ! 5 *.

I «
г

гг.^гг
b.>S5 

чц>.тЛ 
U5 ot<5

.4^0.0 00* \
ц·^. ©oe 

^tO.o oO 
O . 0 O O

f

■· i :

TOTAL [λζΜ(>.οο^( .
i

3. VENTILATION ESTIMEE DES COUTS PAR PHASE :
(en monnaie nationale et en écul

N.B. : Si aucune phase particulière ne se dégage du projet, on prendra 
comme phase une année (du 01.01 au 31.121

i

COUTS MONNAIE 
ESTIMES NATIONALE

ECUDU... AU...PHASE

tiSo.ttSO

Ц$о. 4Ço
Ч^о.ц 50

s JiA^OeO 
i ooo ro«

0·Ο ΟΌ 
^ тл

% ООО ^

el-9C-^3H2Î>
Η·5>-'>Ϊ\·ΛΪ

А
:£Л Û-

3t .

. · · 5



4. ESTIMATION DES DEPENSES ET VIREMENTS ENTRE 

CATEGORIES DE DEPENSES
Les montants prévisionnels indiqués par les contractants en regard des 
différentes catégories de dépense n'auront qu'une valeur indicative et les 
contractants pourront procéder à des virements entre ces différentes 
catégories, à condition toutefois que ces virements n'affectent pas 
fondamentalement l'objet ou le contenu des travaux à effectuer.

Les contractants veilleront à éviter toutes dépenses inutiles ou inutilement 
élevées et ne devront réaliser aucun profit ni bénéfice sur la contribution 

financière de la Commission.

i

FRAIS DE PERSONNEL
(par fonction, par mois, par barême salarial)

4.1.

ff
Montantfen monnaie nationale) :

Répartition ;

Total . Nombre
. de fficïs ■ TOTAL 

mois de travail

Nombre Nombre г.тг 
Fonction de--.-- d'heure» .-T.

personnas_- par'mois ^ P"

ΤΙοβσο6o\^54.Ingénieur

Ouvrier
И 31 000>5ΛTechnicien

Autres 
là préciser)

Зсо.ооаGo4\)а£а$сйлЬ

TOTAL ДкТЛЧ
N.B.: (I) Т« Taux horaire (salaire brut annueU charges socialts)

(11) Les dépenses da personnel n’induerom que le coût direct du personnel, à 
rexdusion des frais de gestion, de bureau, de secrétariat ou d'autres coûts 

analogues.



4.2. DEPLACEMENTS!!
tI - I t^OjPÇO.f^

ИИ Montant (en monnaie nationale) :

i
i И î Répartition :

i *
I

I. FRAIS DE DEPIACEMENTS SUR LE LIEU DE REALISATION OU PROJET 

• Frais de voyage et de séjour 

Montant (en monnaie nationale) ;
M ! ! 1 « * F. 1 i

..Ji.Îo^OpO.^

i
«

I

i 5
II. FRAIS DE DEPLACEMENTS EN DEHORS DU UEU DE REAUSATION 

DU PROJET

• Frais de voyage et de séjour

Montant (en monnaie nationale] : ____

lit:
* <

s - 5p,.op.of...P J »
l f ?t si » i N.B.: L'accord préalabla de la Commission est requis pour de tels déplacements

i ^
! 5i
» 5 ? -

lüi
Ml·

i
% i

n i ή
3 'U ! M ï M

•r M 
< i M



üi"
J ■· : к г i. ί ’ L *

IliilJI
1!ÎÎlm

« ' ^ / b i i

C

e
s · «

МИН!!! 4.3. ASSISTANCE EXTERIEURE

i 5 1 Ц Montant (en monnaie nationale): .b П ü i

ΐ HH
< Huî 

< i ^ < i M I М?пи î

Шшп
îiHHb 
ηηΠΙ 

MHiih
î U i ï !
j w ·: Π :

iЧ .
Ы ? Répartition :t f .*

: S J ?

—MentiiiCZ:[Nfin

3 ^»>
t

3. ûoo. eoo^

6oe. oee^

tfo

C^v.^ V^l\6u. ÛJÇ' 

ftGKtwatrk'a

^ ^.oAtk'k'fcr

Sous-traitant

И И 
î и !i ·t c»! ^ î

:· i4 y r il%e ' >rUî
МММ

. i

1Д, (o«.«oo ^I C^ihAk»-» 6«.ΐΙβ^ε.β<* 

î.>

Fournisseurs
t- П) i \

>%l }
• ? · ·. iJ 4

I P •JtO . 094^t

-pt:
? 1• ’ 1 P. ·* '· i« 7 Z $ ·

n n %t

П·»
ri*
iM. 4t

Autres...·: Ί î
: \

a Ч

b■ ■ îf ■
t

ü

TOTAL



• ‘ ‘• i и i Mil; t i

m
« ü : ^ >

! ; i VU!i 5} ПI <
î iT? pTï 11 î I Ii к

4.4. MATERIEL DURABLE( M И ‘ ■
0^·

Montant (en monnaie nationale} ;ii *
< t 

î î; « 1 . Répartition :M M > ^

Ιίίππ^> .ii'il i'
I î M i

fifSfitiptÎQtl Môôunt

3 f
I i i i >

> ’
J ■i ■

t c
î i ' ‘

i iя
i H ■ .

НГ 
ПИ: ■

Üi:·I
Щ

I! i
UI

7

ni·n^-П s b -

Ί--in
» !
u;i TOTAL
4 i :

N.B.; (I) Indiquer uniquement les dépenses de matériel durable qui ne seront pas 
prises en compte dans les frais généraux sous forme d'amortissement ou i 
tout autre titre.



4.5. MATERIEL CONSOMMABLE
s J \tc

Montant (en monnaie nationale) ;

f

j|U
«Пи

hm
} / N.B.: <l| Les dépenses de mitèriel consommable s'entendent par dépenses liées à 

rachat, la fabrication, la réparation ou rutilisation de matériels, biens ou 
équipements qui:
(el ont une durée de vie inférieure à la durée des travaux 
(bl ne sont pas repris dans tinventaire du matériel durable du contractant 

concerné, ou
(c) ne sont pas considérés comme immobilisations aux termes des 

principes, régies et méthodes comptables en vigueur ehet le 
contractant concerné.

Ill] les dépenses de matériel consommable ne seront pas considérées comme 
coûts directs dès lors qu'elles sont prises en compte par le contractant 
concerné dans les frais généraux, sous forme d'amortissement ou é tout 
autre titre.
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PUBLICATION, DOCUMENTATION ET PUBLICITEИИП\ 4.6.
ИИ"
H M M

i t 7 '

«
i I çMontant (en monnaie nationale) :___И O&o

if»« t S1 Щ 2
i • < Répartition :П 1

4
f ПI

—Montant-----Jjtr» —J ;U
%i!

r ·
<

иftI
f

^tjeQàe<jAt4 ό<- 

di·'w

Publication.
DocumentationΠ Go OOO1 i

^ i
Цоi

i i
I i

So 5<oi
4î
i
i

r 1=:гМбпим=4|BllM'^ft'pu>ncfté;i
П
i iI <

II!
^ î Publicité

î.ü;'

i!i i

!i ili ;
ft · t r

I! M

H wiîo 0^0^TOTAL
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4.7. TRAITEMENT INFORMATIQUEii
< (îSp.op f» Ч V Montant (en monnaie nationale) : .

%
*

к s . CuIaVoUm·.

..............................................................^.S.oerof

*■> f * Répartition :r < ί J «

•.r. . .1 iÿt Ш i>I A ;<. ï : ^
% b »

î >
%H]»,

1 î««
V

t
^ i J

t %·
1 N.B.: Les coûts informetigues pourront inclure l'ensemble des dépenses afférentes 

au personnel, au temps de connexion, eu temps d'unité centrale, aux lignes 
imprimées, à la mise en mémoire, au matériel, è l'éguipemenc et aux prestations 
de sociétés de service. Ces dépenses pourront être imputées au contrat 
conformément aux régies internes des contractants et sur la base du temps de 
calcul effectivemeni consacré aux travaux définis dans le contrat
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«

Π' / · 4.8. FRAIS GENERAUX\ :
\

ii
t i

II·
Montant (en monnaie nationale): .

; i%

iii Par exemple, sont considérés comme frais généraux ; 

frais d’administration et de gestion 

Amortissement des bâtiments et du matériel

«

S
8So.ili

lui (
Loyers• t i

I!
frais d'entretien4 f>И;

6o. eoo ^frais de téléphone, de chauffage et 
d'électricitéll.^V

«

r Zo .COO

ti. coo ^
5.

i J ' ; foumiuires de bureau
Чfi i

Frais postaux
lu : 
■ilI î. Assurances
t *

t«

J i * Autres...

I «• ·· t
t

I
t N.B.: tu Les frais généraux ne pourront être imputés que sur le base de principes, 

régies et méthodes comptables acceptés parle Commission, et uniquement 
dans la mesura où'.

(a) ils peuvent faire l'objet de vérificadons et ne sont pas supérieurs aux 
coûts réels de l'exercice financier du contractant concerné; 

ils nlnduent aucun coût dé)· imputé au présent contrat sous une auve 
catégorie de dépenses ou mis à la charge d'urre autre personne ou d’un 
autre projet par le contractant concerné.

%

9i ’

fl if
»

F inu-fil .

i ii fШ
«

rf f
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9. AUTRES COUTSt r · 
’· ' 1

ï î :
I
t

39^.* 9^0 f.Montant (en monnaie nationale) :* i »\
4 ¥ C <£Üluo^ -f Ьлиафй-к7+/ t > OjlXLtMttUrV

лЛ /кХкл1ки*А
Répartition :t.

, î · Λ

MiÜM H?
N.B ; Toute autre dépense supplémentaire ou imprévue n'entram dans aucune des 

catégories précitées pourra être imputée au contrai avec riccord de la 
Commission, i condition que ces dépenses soient nécessaires i la bonne 
exécution des travaux défînis dans le contrat

I .
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Annexes techniques



V
ACTUALITÉSOFFICE NATIONAL 

DE LA CHASSE

Des eHperts internationauH se penchent sur l’auenir 
de la Grand'Mare et du Marais Dernier

par
Christian LUNDI Π

O rganisé par le Parc naturel ré- 
gionaJ de Bretonne et l'Office 
national de la chasse, avec le 

ccmcours du Bureau de la convention 
de RAMSAR et du Bureau internatio
nal de recherches sur les oiseaux d'eau 
et les zones humides (B.I.R.O.E.). s'est 
tenu au château de Saint-Thurien (près 
de Pont-Audemer) un sèminùTe sur le 
thème de la restauration et de b 9es- 
tiw intégrée des zones humides.
Cette manifestation, qui s'est déroulée 
du 2 au 5 novembre 1992. avait pour 
objectif de définir un plan d'acticms 
pour b sauvegarde de la réserve de b 
Grand'Mare et du marais Vernier.

Dans b soirée du 2 novembre. Thierry 
Lecwnte (Chargé de mission Patri
moine Naturel au P.N.R. de Brotorme) 
et Pierre Clairef«>d (Directeur de b ré
serve de chasse et de faune sauvage de 
b Grand Mare) ont lespecdvement 
présenté le marais Vernier et b réserve 
d'avifaune de b Grand'Mare. en insis
tant sur les problèmes hydrauliques en 
milieu tourbeux et l'importance de cet 
écosystème.

début de nnatinée. M. René Millet, 
vice-président du Parc naturel régional 
de Brotorme. a accueilli chaleureuse
ment les huit personnalités sdenb- 
fiques étrangères et a évoqué b valeur 
patrimoniale et culturelle du marais 
Vernier.

M. Jacques TrouvUliez. Directeur de b 
recherche et du développement, a ou
vert. au гют du Directeur de l'Office 
national de la chasse, ce séminaire en 
rappelant son objectif.

Ensuite, les communications ont été 
présentées dans l'ordre suivant :

La journée du 3 novembre a été entié- 
rement consacrée aux communica
tions des experts internationaux. En

La réserve de chasse et de faune sauvage de la CrandTdare s'étend sur 147 hectares.
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- Madame Μ. Eiseltova (Angleterre), 
chercheur au B.I.R.O.E.. a développé 
le rôle de cet organisme international 
dans la protection et la gestion des 
zones humides, en soulignant les liens 
étroits avec le bureau de la convention 
de RAMSAR. Elle a notamment insisté 
sur l'approche multi-disciplinaire qu'il 
convient d'avoir devant les problèmes 
des zones humides et la nécessité d'as
socier dans l'élaboraticm des plans 
d'action (généralement de 3 ans) tous 
les acteurs locaux. EDe a rappelé le rôle 
primordial du B.I.R.O.E. en matière de 
conseil é b gestion des zones humides 
(inventaire des zones humides restau
ration de ces zones et plans de ges- 
tion).

- Monsieur S- Bjork (Suède). Profes
seur à l'Institut de limnologie de TUnh 
versité de Lund. a proposé des prin
cipes et des méthodes pour b 
restauration des bcs et des zones hu
mides.

Quatre principes lui paraissent impor
tants : le contrôle des nutriments, les 
problèmes de b pollution de l'air, l'im
portance des eaux souterraines et le 
développement des macrophytes 
émergeants. II a souligné, entre autres, 
b nécessité de disposer de surfaces 
d'eau libre par b destruction des rhi
zomes de roseaux.

- Monsieur J. Рокоту (Tchécoslova
quie). Directeur de l'Institut de bota
nique de Trebon. a parlé de la restau
ration des mares eutrophisées.

De nombreuses personnalités ont assisté oux communications des experts Inter
nationaux.

Illustrées par des diapositives, les causes 
de b pollution industrielle exit été évo
quées (présence dans l'eau, depuis le 
19* siècle, de métaux lourds, d'b^o- 
géne à fort taux et de nutriments). L'im
portance de b coopération internatio
nale dans b plan de restauration a été 
soulignée pour réintroduire b saumon, 
hitter contre bs sédiments et disposer 
d'une eau potabb.

- Madame J. Madgwick (Royaume- 
Uni). Conservateur d'un parc national, 
a évoqué b restauration de b qualité 
de l'eau dans la région des bcs du Nor
folk.

Après avoir insisté (à l'aide de dbposi- 
tives) sur l'importance des ruisselle
ments et de l'accumubtion de Ыо- 
masse liée à l'épandage d'engrais (le 
phosphore est b substance qui se fixe 
le plus rapidement dans b couche su
périeure des sédiments), il a commenté 
diverses techniques de dragage et l'uti
lisation de matériels adaptés, notam
ment ceux du génie militaire.

- Monsieur J. Volz (Pays-Bas). Secré
taire exécutif de b socbté Biesbosch 
(société de stockage d'eau Brabantse) 
s est attaché à décrire bs mesures des
tinées è purifier l'eau du Rhin.



L'excavation des tourbières a permis la 
restauration de la vie aquatique. Le 
problème des nutriments dans les eaux 
usées, du taux élevé de sédimentation 
et de la teneur en phosphore a été rap
pelé. Le coût du dragage par pompage 
est estimé à 25 000 F par hectare : il 
peut être diminué de moitié par l'in
jection de chlorures dans les sédi
ments.

Dans une deuxième intervention. Ma
dame Madgwick a présenté les effets 
d'une agriculture écologique mise en 
œuvre grâce à l'article 21 du règle
ment communautaire permettant l'oc
troi de primes aux agriculteurs dans les 
zones sensibles du point de vue de l'en
vironnement.

- Monsieur T. Larsson (Suède) 
Conservateur à l'agence suédoise de 
protecticm de I'environnement. a évo
qué la gestion des roselières. mesure 
capitale pour la conservation des 
zortes humides.

Π existe trois moyens pour limiter les 
roselières : le brûlage, en mars-avril ou 
à la fin de l'été, est peu onéreux mais 
inefficace (repousse immédiate) et pré
judiciable à l'avifaune nicheuse ; le fau- 
cardage en hiver est couramment em
ployé. le coût est estimé de 1 500 F à 
3 000 F par hectare et l'efficacité est 
Ьопгк car la repousse n'intervient pas 
avant 5 ans : la destruction des rhi
zomes est difficile à réaliser. Méthode 
originale : le tassement, en été. avec 
un véhicule tout terrain est efficace s'il 
est prolongé par le pâturage. Le coût 
est de 2 000 F par hectare (3 ha/^ur) 
s'il est réalisé avec un rotovator, 4 â 
5 000 F par hectare (5 ha/}our) s'il est 
effectué avec un véhicule amphibie.

A noter, une expérience de pâturage 
intensif par le cerf élap^he (obligation 
de construire un егкк»}.

- Monsieur H. Lethier (Suisse). Direc
teur de la Conservation au Bureau de 
la Convention de Ramsar. a présenté 
l'apti^ication de cet accord intergou
vememental condu le 2 février 1971.

Actuellement. 70 pays adhèrent à la 
convention et ont désigné 575 sites to
talisant 36.3 millions d'hectares. La 
France a dèsigrté 8 sites représentant 
une superficie de 423 135 ha ; Ca
margue. étartgs de la Champagne hu
mide, étangs de la Petite Woévre, Ma
rais du Cotentin et du Bessin, golfe du 
Morbihan. Brenne, rives du lac Léman 
et étang de BlgugUa.

L'entretien régulier des roselières est nécessaire à la conseruaiion des zones 
humides.
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La désignation d'une zone humide 
d'importance internationale implique 
une volonté de conservation de la part 
des Etats portant sur l'utilisation ra
tionnelle des ressources naturelles et la 
promotion d une forme de développe
ment socio-économique local respec
tueux des grands équilibres naturels

L intervenant a vtvement souhaité que 
le marais Vernier soit désigné au titre 
de la convention.

- Monsieur T. Salatbe. expert en 
zones humides à la Commission des 
Communautés européennes (DG XI)· 
a commenté les programmes et les ac
tions communautaires en matière de
conservation des zones humides, no
tamment des habitats de la flore et de
la faune sauvages (Directives 79/409
et 92/43). ainsi que des aides finan
cières (programme Life et article 19
modifié) A été mentionnée l'ambition
communautaire de ccwistituer un vaste

dé-d'espéces protégées.reseau L'accue·' des oiseaux d'eau est oussi lié à louverture du milieunommé · Natura 2000 ·.

Priseruer fo spécificité du marais est déterminant pour son avenir.



- Ιο чк.· linriw Г к'> riiintàtions
de peuplwr# «voire oe le» réduire) de
vient urgente Porolk'lcment. il 
convient d v’ntrctoiiT k··. hoies ou d'en 
rcpl.intiT .

- uiv bonne п\п!п·», de lo vegetation 
est souhoitai'ie il v a .ieu d’adopter un 
protocole sur .e siuv: Jes roselieres ;

- ie stade critique pour la Grand'Mare 
»e Îtiue en etc. car le niveau de l eau 
est le plu» bas .

La matinée du 4 novembre a été em
ployée é visiter la réserve de chasse et 
de faune savivage de ia Grand'Mare et 
la réserve naturelle des Mannevilles.

Pierre Clairefond a accueilli les partici
pants è la réserve de La Grand-Mare 
(propriété de 147 ha de lO.N.C.) et a 
présenté les aménagements (plate
forme d'observation et reposolr é bé
cassines) et les résultats obtenus p>ar le 
pâturage extensif de chevaux de Ca
margue.
Thierry Lecomte a présenté la réserve 
des Mannevilles (96 ha), propriété de 
l'Etat gérée par le Parc naturel de Bro- 
tonne, au travers d'une association : le 
Centre de Découverte de la Nature 
(C.E.D.E.N.A.).

Sur ce site, le pâturage par des races 
rustiques (Highland Catûe. cheval de 
Camargue. гтюи1оп Shetland) a égale
ment permis la restauration biocéno- 
tique du milieu.

Au cours de l'après-midi du 4 no
vembre. les experts ont animé trois 
ateliers dont les thèmes portaient sur

1. gestion hydraulique et qualité de 
l'eau :
2. gestion du milieu :

3. éccKléveioppement et gestion in
tégrée des activités humaines.

Les principales ccHiclusions du pre
mier atelier, exposées par Jean-Luc 
Tesson (O.N.C.). sont les suivantes :

- entreprendre une étude hydraulique 
et de sédimentologie ;

- réaliser un inventaire des plantes 
aquatiques ;

- sonder la nappe phréatigue. étudier 
l'impact du ba^n versant et l'influerKe 
de la Seine ;

- effectuer un curage (1 m sur SO et 
réaüser un canal de dérivation pour iso
ler « hydraubquement · la Grand'Mare :

- examiner les darigers de i'atterrisse- 
ment ί

- réaliser, pour l'ensemble du marais, 
un schéma général hydrologique.

Il a été souhaité qtje les études par les 
universités locales senent privilégiées.

Le deuxième atelier s'est penché sur 
les problèmes de gestion du milieu 
dont les plus importants ont été résu- 
rrvés par Thierry Lecomte (P.N.R. Bre
tonne) :

- -ne rcprescncdtion élargie au sein 
du Svndicat du marais Vernier (charge 
de ia gestion de 1 eau) est vivement sou
haitée ice svndicat ne doit pas être 
compose seulement d'agriculteurs cé
réaliers) : - la compiementante entre les trois 

(Grand Mare. Mannevilles.reserves
domaine de la Fondation pour la pro
tection des habitacsi doit être renforcée 
pour, notamment, promouvoir les ré
sultats obtenus en matière de pâturage 
extensif .

- la topographie du marais ayant été 
modiHée au cours des cinquante der
nières années, une nouvelle cartogra
phie est donc nécessaire :

Deux ulsites sur le terrain ont conduit les participants dans ίο réserve de la 
Grand'Mare et dans la réserve des Mannevilles.
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- créer des labels pour les produits lo
caux. eri particulier pour la filière 
viande ;
- établir un code de bonne conduite 
entre chasseurs et agriculteurs en ma
tière d’occupation et d'entretien de 
l'espace rural (meilleure intégration 
des gabions dans le paysage, en parti
culier) ;
- améliorer l'entretien des canaux se
condaires :
- concevoir une gestion cynégétique 
rationnelle sur l'ensemble du marais 
(complémentarité avec le monde ru
ral) ;
- renforcer l'application de b loi du 
2 mai 1930 sur la protection des sites 
et favoriser les initiatives du Parc natu
rel en matière de protection des pay
sages ;
- promouvoir les techniques mo
dernes d'entretien du paysage et asso
cier les agriculteurs à cet entretien :
- lancer une opération en faveur de 
l'intégration des structures aériennes 
(lignes électriques et téléphoniques) ;
- protéger le petit patrimoine archi
tectural en faisant appel à l'aide privée 
(mécénat) ou en créant une fondation 
spécifique :
- encourager l'intervention de la 
S.A.F-E-R. dans le domaine de l'amé-

- une collaboration entre tous les uti
lisateurs du marais est à encourager 
pour trouver en particulier un com
promis en matière de gestion hydrau
lique (une aide aux agriculteurs dans ce 
domaine est à développer).
Le troisième atelier, présidé par 
-Jean-Luc Sadorge (Directeur de la Fé
dération des Parcs naturels de France) 
et Hervé Lethier (Convention de Ram- 
sar) a traité de l'éco-développement et 
de la gestion intégrée des activités hu
maines.
La déclaration de la Grand'Mare. si
gnée entre le Parc nature! régional de 
Brotonne et l'Office national de b 
chasse, a servi de référence aux ques
tions abordés ; agriculture, chasse, 
paysage, habitat et accueil. Les princi
pales recommandations adoptées sont 
les suivantes :
- favoriser b pluri-activité des agricul
teurs par un renforcement des mesures 
agro-environnementales (meilleure uti
lisation des possibilités offertes par 
l'ex-article 19 et le règlement commu
nautaire n° 2078/92 du 30 juin 
1992) ;
- gérer b complémentarité, en s'as
surant de la participation de l'en
semble des catégories d'usagers à la 
gestion du niveau de l'eau dans le ma
rais :

nagement rural et de b conservation 
du patrimoine bâti ;
- améliorer l'organisation du marché 
foncier rural ;
- augmenter l'équipement en struc
tures d'accueil (gîtes, chambres et 
tables d'hôtes...) :
- renforcer l'action du Parc naturel ré
gional de Brotonne dans les com
munes du marais Vernier et de la basse 
vallée de la Risie :
- recruter un agent local de dèvelof)- 
pement pour coordonner la mise en 
œuvre de l'ensemble des recomman
dations.



Au terme de ces journées, des pions d‘acv.or\s pour fa souuegarde du marais Verrier et de la Crand'Mare ont été proposés.

La matinée du 5 novembre a été 
consacrée à la synthèse des proposi
tions formulées dans les trois ateliers et 
à l'élaborabon d'un plan d'actions 
pour la sauvegarde du marais Vernier 
et la Grand'Mare.

Ce plan d'actions a été présenté, dans 
l'après-midi, par M. Jacques Trouvil· 
liez. Ce plan comporte trois volets :

1. Les constats actuels :

Le marais Vernier est une entité éco
logique forte associant, notamment, 
l'estuaire de la Seine (marais tourbeux! 
et la basse vallée de la Risie (marais al
luvionnaire] :

- situation critique (fermeture du mi
lieu par boisement, envasement rapide 
de la Crand'Mare) ;

- absetKe notoire de données sur 
l'histoire et le fonctionnernent de l'éco
système :

- sur le kmg terme, volonté de s'atta
quer aux causes de l'évolution négative 
du milieu ;

- absence de dialogue entre les diffé
rents acteurs qui ont ceperxlant les 
mêmes préoccupations.

- évaluer la complémentarité des me
sures proposées dans les ateliers 1 et D :

- parfaire nos connaissarKes sur le 
fonctionnement de l'écosystème ;

- favoriser et promouvoir les échan
ges entre les différents usagers :

- renforcer l'identité paysagère du 
marais et maîtriser la végétation :

- suivre l'application des mesures 
prises et des expérimentations :

- hiérarchiser les priorités de conser
vation et déterminer les moyens rtatu- 
rels :

- résoudre les problèmes quantitatifs 
de l'eau, puis qualitatifs pour éviter 
i assec estival qui contribuerait à la fer
meture du milieu.

2. L'obligation d'obtenir 
des résultats :

- faire participer tous les usagers à 
une gestion active du marais ;

- préserver la spécificité du marais : 
conserver les milieux aquatiques en 
restaurant les habitats et en gérant la 
faune et la flore ;

3. Les moyens à mettre en 
œuvre :
- curer l'étang de la Crand'Mare à un 
coût raisonnable ;
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- évaluer l'impact des mesures prises 
sur les activités agricoles ;
- intégrer b politique locale de res
tauration dans les schémas régionaux 
et nationaux (XI* plan de paysages, en 
particulier) :
- soutenir l'inscription du site au litre 
de b convention de Ramsar et du ré
seau - Nature 2000 ».
Ce pbn d'actiorts a été approuvé par 
les personnalités présentes à b séance 
de clôture, en particulier :
- M. Ladislas Poniatowski, député de 
l'Eure et vice-président du Conseil gé
néral de l'Eure, qui. dans son allo^- 
tion. a témoigné de l'intérêt qu'il porte 
aux travaux du sémirtaire :
- M. Rayrr»nd Pouget. président du 
Conseil d'Adminlstration de l'Office 
National de b.Chasse. ;
- M. Henri de Belloy. président du 
Parc naturel régional de Brotorme. ac
compagné de M. René Millet, vice- 
président du Parc et vice-président du 
S.l.V.O.M. Risie-Seine ;
- Monsieur Le Hericy. directeur ré- 
giortal de 1 Environnement de Haute- 
Normandie ;
- Monsieur Dubois, directeur indus
triel de b société Exxon Chemical, par
tenaire financier de cette manifesta- 
tkm :
- M. Henri Jaffeux. représentant le 
Service des Espaces naturels Â b Di
rection de b nature et des paysages 
(ministère de l'Environnement).

Renforcer l'identité pavsagère du marais et maîtrise' la i-égétation.

En condusiOT. U convient de témoi
gner notre gratitude é b société Exxon 
Chemical (France) qui. par son impor
tant appui financier, a permis b réali
sation dans d'excellentes corxJitiorts de 
ce sémmaire.
D'autre part, tous les participants ont 
été très sensides aux vins d'honneur 
offerts par les municipalités de Quille- 
beuf-sur-Seine et de Sainte-Oppor- 
tune-La-Mare.
Enfin, il rKxts est agréable de remer
cier :
- M. René Millet, vice-président du 
Parc naturel de Bretonne, qui a re
marquablement animé les délits :
- MM. Thierry Lecomte, pour le Parc 
naturel de Brotorme. Virteent Schricke 
et Pierre Cbireforxi pour l'Office na
tional de b chasse, qui ont grandement 
contribué à l'organisation du sérrtinaire 
dont les actes seront publiés prochai
nement. □



Le Marais Vernier prend son Elan 19tt

Etat d'avancement du projet 
au 1er septembre 1993

Ce projet est étudié grâce â un linancement attribué par la Fondation de France dans le cadre de son 
appel d'idées ; Territoires dégradés, quelles solutions’ 7

I - Résumé du Drolet
Le Marais Vernier -où se situe la plus importante tourbière française- oscille pour son avenir entre deux 
pôles ;

- l'abandon de pratiques agricoles traditionnelles sur les aones les plus difficiles avec pour corollaire 
une augmentation de l'enfrichement. entraînant une dégradation des biocénoses.

- l'intensilication de l'agriculture (drainage et retournement des prairies) sur les zones alluvionnaires 
entraînant la dénaturation du site.

Les buts de l'introduction de l'Etan (présent en France jusqu'au 10ème siècle) sont multiples :

Mise en place d'un outil très efficace contre renfricherrtent lié aux ligneux y compris dans les zones 
de faible portance où r>e peuvent s'aventurer chevaux et bovins.

1-

Mise en place d'un projet partagé entre les gestionnaires de diverses Réserves (naturelles et 
cynégétiques) (outil de gestion), des chasseurs (outil de gestion et gibier) et éventuellement des 
agriculteurs (diversification).

2-

Mise en place d'une locomotive médiatique' pour attirer rattention sur le Marais Vernier en tant que 
zone humide d'exception dans un but de reriaturation de cet espace.

3-

• CQDtext&jQgaiII

Deux problèmes spécifiques affectent le Marais Verrtier et pour lesquels B était Important de mettre en 
oeuvre un début de solution avant de lancer corrplètement le projet Elan :

7- Le manque de rentabilité des prairies humides inatart à Fabandon : 
depuis maintenant 6 mois s’applique l'ex-Article 19 de la C.E.E. permettant aux agriculteurs 
volontaires de bénéficier de primes à condition d’exploiter les prairies humides en vue de leur 
conservation.

1 millier d'hectares sont d'ores et déjà sous oorarat avec également un Impact positif auprès de la 
populatbn locale dans le cadre de la prise en compte de renvironrtement.
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2- L'envasemera des étanffs naturels du Marais Vernier et revenir global de cette région

Un séminaire ireem^ional s'est tenu sur place en automne 92. Des experts venus de dittérents pays 
ont fait part de leur propre expérience et ont donné leur avis sur les modalités de restauration du 
Marais Vernier : le tout en présence et avec la participation des personnes (habitants, élus, 
agriculteurs, chasseurs, écolo^es) concernés (cf. résumé du séminaire).

Différentes mesures comme la recherche de finar>cement et de matériels adaptés pour le 
dévasement de la Grand'Mare, la constitution d'une association de sauvegarde du Marais Vernier 
sont déjà en cours.

m - Le dossier élan

Ce dossier se veut donc être urte des actions de sauvegarde du Marais Vernier en complément des 
actions précédemment décrites. Le travail effectué jusqu'à présent concerne les points suivants :

A- Constitution d'un Conseil Scientifique pour la mise en place du projet 

B- Visite de différents sites où des élans ont été introduits ou réiraroduits 

C* Recherche bibliographique 

D- Début de corrvTHjnication autour du projet 

E· Les actions projetées à court termeainsi que

A · Constitution d'un Conseil Scientifique pour la mise en place du projet

Il s’agit d'un appel réalisé auprès de personnalités de haut niveau (Ingénieur et/ou Docteur) spécialistes 
reconnus et généralement détenteurs de responsabilités au sein d'un organisme potentiellement 
intéressé par le projet.

Les persoru^alités retenues sont les suivants :

Directeur de la Recherche et du Développement de 
roriice National de la Chasse.
L'Offiee National de la Chasse est propriétaire au 
Marais Vernier des 150 ha que constitue la Réserve 
cynégétique de la Grand’Mare.

Madame Marle-Charlotle SAINTQIRQNS : Chercheur au CNRS. Présidente de la Société Française
d'Etude et Protection des Mammifères (SFEPM).
Lt SFEPM (et en particulier Madame SAiNTOIRONSI 
connaît bien la problèmatique du Marais Vender pour 
ffooir soutenu dès Гоп^пе le projet de pâturage extensif 
par des bovins écossais.

Conservation Officer au Fonds Mondial pour la Nature- 
France.
Le WWF a déjà soutenu financièrement et 
médiatiquement les projets précédents et Christine 
SOURD a déjà travaillé en tant que chercheur sur les 
cervidés.

Monsieur JacQues TRQUVILLIEZ :

Madame Christine SOURD :
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Monsieur Patrick DUNCAN : Directeur de Recherche au CNRS (Centre d'Etudes 
Biologiques des Animaux Sauvages).
Patrick DUNCAN qui travaille actuellement sur les 
cervidés, connaît bien la problimatique du Marais 
Vernier pour y avoir soutenu l'implantation des chevaux 
de Camargue quand il était responsable des recherches à 
la Fondation de la Tour du Valat.

Madame Catherine CIBIEN : Secrétaire Gér^érale du Comité National Français du 
programme MAB (UNESCO).
Le Comité MAB coordonne (es Réserves de Biosphère 
pour lesquelles le Marais Vernier et sa région constituent 
un projet acté dans la charte du Parc de Broionne. En 
outre, Catherine CIBIEN a travaillé en recherche sur 
les cervidés.

Monsieur François CQLAS-BELCQUR Responsable au Service Chasse Faune Flore de la 
Direction de la Protection de la Nature du Ministère de 
rEnvironnement.
François COLAS-BELCOUR possède une très grande 
compétence dans tous les domaines juridiques louchant à 
la chasse, aux enclos, aux importations d'animaux, etc...

Monsieur Xavier LEGENDRE : Docteur Vétérinaire. Directeur du Parc Zoologique de la 
Haute-Touche (IrKlre), spécialisé dans les cervidés du 
monde et possédant des élans.

Xazfier LEGENDRE est par ailleurs un spécialiste des 
transplantations embryonnaires dans le cadre du 
sauvetage des espèces rares de cervidés.

Xavier LEGENDRE est également très impliqué dans le 
monde cynégétique à la fois en tant que veneur et en tant 
que responsable départemental de la chasse au gibier 
d'eau.

Madame Christine LE NEVEU : Chargée de Mission Protection de la Nature à la Directton 
Régionale de rEnvironnement de la Haute-Normandie, 
administration de tutelle de la Réserve des Mannevilles du 
Mvais Nfemiec

Christine LE NEVEU est une spécialiste de l'impact des 
herbivores sur la végétation, est Tune des instigatrices 
des premières expériences de pastoralisme au Mereis 
Vernier et est propriétaire-gestionnaire d'une Réserve 
Naturelle Vobnlaire dans le Marais Vernier.

Mof>sleur Jean-L PFI · Groupe (TEtude d'éthologie de terrain.
C'est le spécialiste français de Télan (Doctorat d'état) 
en particulier du point de vue éthologie. Connaft très 
bien la Scandinavie et a donné un avis favorable pour le 
projet du Marais Vernier dès son origine.

Monsieur Vincent LECOMTE : Ingénieur Ecologue.
Spécialisé dans les relations avecles pays d’Europe de 
TEst. A travaillé en recherche à TINRA sur les élevages 
d'herbivores.
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Β· VtSrTEDESITES

Quatre sites où vivent des élans en situation autre que spontanée (c'est à dire en enclos ou 
réintroduits) ont été vissés.

В.1. Le Parc de la Hauto-Touche ilndre] du Muséum Nationsl d'Histoire Naturene

Visite etfectuée sous la conduite du Docteur X. Legendre, Directeur du Parc.

Permet un premier défrichement de la problèmatique de l'élevage de TEtan en captMté 
(sur petite surface 1 ^ ha) qui apparaît comme une espèce diflicile à nourrir compte- 
tenu de son régime alimertaire particulier (demande beaucoup de branchages que ne 
peut fournir une petite surface, —> recours à des aliments de substitution pas toujours 
adaptés). Entretien sur ies clôtures nécessitées par respëce.

B-g. Le Parc de vfeion de Beh/al (Ardennesi de la Fondation Sommer

Visite etfectuée sous la corxjuite de Ch. de Gevigney, Directeur du Parc.

Confirmation des caractéristiques de l'espèce évoquées lors de la rencontre 
précédente. Les élans sont dans un enclos plus spacieux (4 ha) que précédemment 
mais ils y sont aussi pkis nombreux, ce qui amène une complémentation alimentaire et 
une logique d'élevage.

Ce sont les deux seuls sites où existent (et en nombre limité, n < S) des élans en France 
(Elan d'Amérique à la Haute-Touche. Elan d'Europe à Belval).

Les deux gestionnaires sont intéressés par le projet Marais Vernier, en particulier par le 
fait d'une importation d'animaux et la gestion (génétique par exemple) à venir des 
animaux qui pounait se faire en collaboration et partenariat entre les trois sites.

B.3. Visite du Staaslicher Forst Рап( de Sprinae fAUemaanei

Elans dans un parc de vision (voir rapport spécitique}.

B.4. Visite du Fare Naturel de Kamoinowskv (Poloanei

Bans réintroduits (en Iberté) dans un Parc National aux portes de V^irsovie (voir rapport 
spécifique).

C . ETUDE BIBLIOGRAPHIQUE

Contrairement à d'autres animaux déjà utilisés au Marais Vernier comme les Niches d’Ecosse. B existe 
pour l'élan une bibHographie dont l’importance est liée ;

• A la répartition circum boréale de l’espèce sur 3 continents (Amérique du Nord, Europe, Asie).

- Aux caractéristiques (stature, morphologie, écologie) spécifiques de respèce qui en font "un animal 

à parT assez souvent étudié.

• Aux enjeux divers Bés à cette espèce dans diflérents contextes : chasse, collisions routières, 

élevage pour le lait ou le trait voir la monte.
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De nombreuses personnes intéressées par le projet or4 participé à la fourniture de documents divers et 
références bbiiographiques :

Thierry VINCENT. Naturaliste au Muséum du Havre

Pierre CLAIRFOND, Technicien à l'Office National de la Chasse

Service de Documentation de l’Office National de la Chasse

E. DOLIGEZ, Ingénieur au CEREOPA (Centre d'Etudes et de Recherche sur l'Economie et 

l'Organisation de la Productbn Agricole)

F. LEBOULENGER. CNRS. Universilé de ROUEN 

Ch. de GEVIGNEY, Parc de Vision de Belval

E. \Л)П REKOWSKY d'Eurosite
F. VIALAT, Etudiante en M.ST. Rouen

A. DEZELUS, Veneur, Vice-Président du Parc Naturel Régional de Bretonne 

J. CHAIB, Documentaliste Scientifique au C.D.M. de Rouen 

E. TESTAERT. Chasseur dans les Marais de Basse-Seine et intéressé par le projet 

J. ALLAIS. Chasseur d'élan. Office National de la forêt - Normandie 

M. LEMONNIER, A. CARIOUX. etc... etc...
ainsi que Catherine CIBIEN, J. PELOSSE. V. LECOMTE. X. LEGENDRE, P. DUNCAN, du groupe 

d'experts

Qu'ils soient tous remerciés ici de leur contribution à réunir une documentation riche et variée.

L’ensemble de cette bibliographie (plusieurs milliers de pages) couvre à peu près tous les domaines 
concernant l'élan (aspects scientifiques, aspects écorximiques. aspects historiques) et est en cours 
d'analyse (voir liste document ci-joint).

D · COMMUNICATION А1ЯОиН DU PROJET

Le projet a été soumis au Conseil Scientifique du Parc de Bretonne qui a donné un avis favorable 

(réunion du 13 février 1992)

Un début d'information sur le projet a commencé à être faK dans la presse régionale (cf. documents 

enjoints).
Une conférence sur le sujet a été prononcée à l’Université de Rouen dans le cadre des activités du 

Cercle Naturaliste des Etudiants de Haute-Normandie.

E · ACTIONS PROJETEES À COURT TERME

Fin de l’analyse bfeliographique
Présentation du projet aux principaux propriétaires concernés du Marais Vernier
Rédaction du rapport de synthèse sur rElan et tes possbilités d'installation au Marais Vernier
Contact avec la Suède et visite sur place d’un site particuDéremeni comparable au Parc (petite zone
naturefte dans un grand ensemble agricole et industriel où existe une forte densité d'élans)
Localisation et mise en oeuvre d'un premier ertclos d’acclimatation
Création d'une structure support de l'expénence
Mise à plat des problèmes divers de réglementation
Définition d'un protocole de suivi scientifique et technique pendant tes 3 premières années

Toutes ces actions sont irrterdépendantes et doivent être conduites simultanément.
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L'élan dans le Parc National de Kampinoski

Contribution au compte-rendu 
du voyage d'études en Pologne 

organisé par EUROSITE

Octobre 1992

Le financement, par la Fondation de France, de l'étude de faisabilité portant sur 
l'utilisation de l'Elan au Marais Vernier a permis à une délégation du Parc Naturel 
Régional de Bretonne (Monsieur Zabiolle, Maire de Sainte-Opportune-la-Mare et 
administrateur du CE.DE.NA. et le Chargé de Mission Milieu Naturel) de 
participer en Pologne à un voyage d'études du Conservatoire du Littoral et des 
Espaces lacustres, orgaïusé par Eurosite.

Une partie de ce voyage a été consacrée au Parc National de Kampinoski, créé en 
1959 et situé à 14 km à l'Ouest du centre ville de Varsovie (1,5 Million d'habitants) 
et où l'élan a été réintroduit dès 1951.

Ce Parc National est le plus grand des 17 Parcs Nationaux de Pologne et couvre 
35.5(Ю hectares sur une ellipse de grand axe Est-Ouest long de 40 km et large d'une 
douzaine.

De par sa position auprès de la capitale, il reçoit un nombre important de visiteurs 
(1 million par an).



Le Parc de Kampinoski se compose surtout de milieux forestiers souvent humides 
(75 %), d'exploitations agricoles (15 %), de marais et de landes (10 %). 12 % de la 
superficie sont protégés de façon plus stricte (Réserve Naturelle).

La faune y est diversifiée : cerfs, sangliers, castors, grues, cigogne noire, faucon 
pèlerin, aigle ... et élans.

Les élans de Kampinoski avaient en fait disparu du site depuis 2(Ю ans malgré les 
excellentes conditions que lui offrent la région, et ce du fait de différentes activités 
humaines non contrôlées (chasse, coupes à blanc sur de grandes surfaces,...). Cette 
disparition gagna presque toute la Pologne car après la 2ème guerre mondiale, il 
n'en restaient que quelques spécimens dans des marécages peu accessibles.

En 1951 est initié un programme de réintroduction, précédé d'une recherche 
scientifique à partir de 5 élans russes, placés dans un enclos de 146 hectares où ils 
se reproduisent.
En 1956, 14 élans sont lâchés à l'extérieur de l'enclos.

En 1970, l'enclos est supprimé, la population dépase alors 140 individus.

A partir de 1959, des élans quittent régulièrement le Parc et créent d'autres 
colonies à travers la Pologne, tant et si bien en 1978 la population polonaise est 
estimée à 4.400 individus, résultat qui accrédite le succès de l'introduction. Cette 
espèce gagne à présent vers l'Ouest et nécessite un contrôle des populations.

Aujourd'hui, le Parc de Kampinoski héberge 120 élans ; ce nombre est maintenu 
assez bas par la chasse pour plusieurs raisons :

- Les autres cervidés sont assez nombreux (3000).

• Une partie des ressources financières du Parc sont constituées des 
revenus forestiers ; il faut donc que la population d'élans se situe 
au-dessous du seuil de dommage économique.

• Quand la place manque, les jeunes de l'année doivent quitter le 
territoire et on en voit apparaître de temps en temps à Varsovie 
même !

L'élan, espèce très médiatique, est aujourd'hui le symbole du Parc National de 
Kampinoski : on le retrouve sur les caries, les en-têtes de papier à lettre et 
d'enveloppe, le mobilier d'accueil des visiteurs à l'entrée du Parc, les caries 
postales, les emballages, les auto-collants ainsi que sur les uniformes du personnel 
du Parc et sous forme de peluches pour les plus jeunes.

A la question posée (qui préoccupe beaucoup de gestionnaires français de zones 
humides) à savoir l'élan consomme-t-il l'aulne glutineux, il a été répondu par 
l'affirmative, encore que cette espèce ne soit pas la plus consommée.



Par ailleurs, en réponse à une autre question, les interlocuteurs polonais nous ont 
dit être prêts à fournir des animaux vivants.

Quelques commentaires

La réintroduction de l'élan a manifestement été un succès écologique 
cynégétique et médiatique et de ces faits, économique.

Une ombre plane sur le choix de la souche de départ : pourquoi une 
souche sibérienne plutôt que Scandinave ? ; il y a t-il là un éventuel 
problème génétique ?

La brièveté du séjour sur place n'a pas permis de faire le tour complet 
de la question ; cependant des contacts sont noués et une collaboration 
franco-polonaise sur ce thème est tout à fait recevable en Pologne.

1)

2)

3)
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Ce voyage d'étude concernant la recherche d'informations sur l'Elan a pu être 
réalisé grâce à la Fondation de France dans le cadre de son appel à idées, 
"Territoires dégradés, quelles solutions ?"

Le Parc Animalier de Springe se situe à une quarantaine de kilomètres au Sud- 
Ouest d'Hanovre. Créé en 1928, il a pour objectif de présenter l'échantillonnage le 
plus varié de la grande faune eurasienne tempérée : bisons, chevaux de Prze 
walski, cerfs et daims, carnivores et aussi les élans d'Europe - dans des biotopes 
plus ou moins reconstitués. Ce parc animalier de 55 hectares est inclus dans l'une 
des premières Réserves Naturelles allemandes.

Les élans y sont présents depuis 1962 ce qui donne au gestionnaire de ce parc. 
Monsieur HENNING, une expérience rare dont il a bien voulu nous faire 
bénéficier.

L'endos des élans couvre 8 hectares de terrains variés où domine cependant 
l'aulne glutineux. Une petite pièce d'eau existe et le terrain apparaît comme étant 
assez humide.

Au moment de le visite, le peuplement en élans se compose :

- d'im mâle (environ 400 kg)
- de 4 femelles (environ 320 kg)
- et d'im jeune mâle.

Le parc est dos d'une haute (2Д0 m en moyenne) doture grillagée sans fils barbelés 
(ré^ementation allemande sur l'élevage).

... /.,
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Cette concentration, assez forte compte tenu de la superficie oblige à une 
complémoitadon sous forme d'aliments secs étudiés spécialement pour les élans 
et fabriqué en Angleterre. En fait, il faudrait environ 4,5 hectares par animal soit 
une trentaine d'hectares pour une harde de 6 animaux.
Mais les animaux se nourissent également de la végétation naturelle de leur 
endos.
Leius essences préférées sont les saiües, le frêne et les bouleaux.
Les aulnes adultes sont peu atteints compte tenu de leur taille mais nous avons 
remarqué l'absence de jeimes sujets qui doivent être éliminés au fur et à mesure 
de leur venue.

En endos restreint, les élans peuvent se monter aggressifs pendant deux périodes :

- le rut (mâles et femelles),
> les quatre premières semaines après la naissance des jeunes (mères créant un 
espace de sécurité autour des jeunes d'un rayon de 30 à 40 m).

De même en endos restreint se posent deux types de problèmes :

- le manque d'usure des sabots ; faute de se déplacer assez pour la recherche de la 
nourriture les sabots deviennent longs et sont taillés de 1 à 3 fois par an (animaux 
endormis pour la drconstance),

- une vermifugation est appliqué plusieurs fois par an (administration dans les 
aliments de complément).

D'autres problèmes se posent du fait de la taille exigüe de l'endos :

- un seul mâle adulte pour toutes les femelles alors qu'im sexe-ratio équitable 
serait plus conforme aux habitudes de l'espèce. Mais la présence de plusieurs 
mâles sur im petit territoire risque de créer des problèmes de rivalité.

- Les jetmes d'une femelle peuvent être malmenés par une autre mère à tel point 
qu'à Springe la femelle et ses jeunes sont isolés pendant deux semaines.

Enfin l'espérance de vie dans ce parc est en moyenne d'une dizaine d'années.

Les jeunes surnuméraires sont cédés à des organismes donnant des garanties 
quant aux soins qui seront assurés aux animaux, Ge coût de vente est de l'ordre de 
10 000 FF).

En ce qui concerne la viande elle est de qualité remarquable tant que l'animal n'a 
pas dépassé 5 ans après c'est trop tard pour une valorisation en boucherie.
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En conclusion d'après Monsietir HENNING/ l'élan est un animal de contraste : 
très sp>édalisé/ voir animal à problèmes par certains coté (en captivité étroite) c'est 
un animal qui possède au contraire de grandes facultés d'adaptation dès lors que 
l'espace vital, générateur d'une nourriture diverslHée lui est fourni.

En ce qui concerne le Marais Vernier et les possibilités d'y implanter l'élan. 
Monsieur HENNING pense que le projet - compte tenu des objectift recherchés et 
des superficies en cause - est très intéressant et qu'il doit être tenté.

Π préconise cependant une installation en deux phases ; la première consistant en 
l'observation du comportement d'une demi-douzaine (au plus) d'animaux dans 
un enclos d'une quarantaine d'hectares représentatifs du Marais Vernier avant de 
passer éventuellement à la deiudème phase en grandeur nature.

Monsieur HENNING préconise également de prendre contact avec les Suédois 
compte tenu que l'espèce dans ce pays est très banale et qu'ils possèdent beaucoup 
de données sur cette espèce dans différentes situation (liberté, semi-liberté, 
élevage, chasse, etc...).
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RESTAURATION D’UN MONUMENT NATUREL ;

DANS LE MARAIS-VERNIER 
LE RETOUR DES HERBIVORES

MARAIS VERNIER 
UN NOUVEL ELAN !I
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Une autre agriculture ?
Ces dernières cependant, et en parti

culier dans le cadre agricole, ont tellement 
changé depuis quatre d^eimies que face à une 
zone humide, l’agriculture se trouve confrontée 
à l’alternative suivante :

-Modification du terroir par le drainage, 
le remembrement et la destruction des prairies 
naturelles afin de pratiquer, grâce aux aides 
publiques plus importantes pour ce type d’agri
culture, une agriculture intensive plus rémuné
ratrice. H est alors évident que cette évolution 
beauceronne, largement remise en cause 
aujourd’hui, a un caractère destructif quasi- 
définidf qui hypothèque clairement l’avenir des 
zones humides, passablement érodées par 
d'autres causes : industrie (Marais du Hode de 
rEstuaire de fa Seine), carrière, urbanisation, 
etc...

I Le Marais-Vemier, monument naturel
d’intérêt national s’étend au pied du Pont de 
TancarviUe sur la rive gauche de la Seine sur 
quelques 4500 ha. Au pied du coteau qui en 
délimite les contours Sud, se situe b partie 
tourbeuse de ce marais, première tourbière de 
France, elle-même traversée par un réseau 
d’étangs (Crevasse, Grand’Mare, Petite mare, 
Ruel) qui sont les seuls étangs véritablement 
naturels de la Haute-Normandie.

Oomme toutes les zones humides, le 
Marais-Vemier représente un espace de 
nature prédeia à des titres divers : paysages 
.spédfîques, flore et faune d’une richesse 
incontestée, rôle important dans la régulation 
climatique et hydraulique ainsi que dans l’épu
ration des eaux. Mais toute cette richesse ne 
peut valablement s’exprimer et se perpétuer 
que dans le cadre d’une utilisation adaptée et 
modérée de l’espace, telle par exemple l’agri
culture traditionnelle, qui au fil des siècles, a su 
trouver un compromis équilibré entre les 
potentialités du milieu et les réalités écono
miques.

-.Abandon pur et simple des terrains que 
leur nature rend rebelle aux techniques 
modernes de production intensive. C’est le cas 
de la partie tourbeuse du Marais-Vemier qui 
connut avec le plan Marshall une tentative
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démesurée de "mise en valeur", soldée in fine 
par un solide échec agronomique et écono
mique, complétée d’un désastre écologique. 
C’est ainsi qu'à la suite de ces essais en quel
ques années, un nombre d’hectares impression
nant fut livré à la déprise agricole. Loin de 
constituer un idyllique retour à la nature, l’en- 
frichement issu de la déprise agricole constitue 
plutôt pour les zones humides un véritable scé
nario catastrophe.

Imaginons plutôt une prairie maréca
geuse encore pâturée : une quarantaine d’es
pèces de plantes dont des espèces rares (orchi
dées) vivent en bonne intelligence avec une 
avifaune caractéristique : bécassines, canards 
sarcelles et oies quand l’hiver détrempe ces 
espèces, râles de genêts, cigognes lorsque 
reviennent les beaux jours. Dès la première 
année d’abandon, c’est le roseau ou une plante 
de la même famille qui va profiter de son extra
ordinaire pouvoir de colonisation pour modi
fier complètement la composition floristique et 
le paysage qui en résulte : les orchidées dispa
raissent au profit des orties, les étourneaux 
remplacent les bécassines, etc... très vite le 
milieu naturel évolue en se dégradant, en se 
banalisant.

Cheoaux, taureaux à la rescousse !

La vache normande 
car sur des espaces enfiiehés depuis 10 ans ou 
15 ans, elle ne peut plus trouver sa nourriture, 
et par ailleurs, il faut des animaux capables de 
rester dehors tout l’hiver sans soins spécifiques. 
C’est pourquoi, le choix se pone sur des ani
maux venus du fond des âges -le cheval de 
Camargue et le taureau d’Ecosse - qui rapi
dement grâce au concours du Groupe Mamma- 
logique Normand, du Lions Club de Norman
die, de la section française du Fonds Mondial 
pour la Nature et de l’entreprise J. Tinel seront 
installés sur quelques parcelles expérimentales.

ne peut convenir

Au début règne un septicisme certain, 
car rares sont ceux qui croient au projet et 
émettent des doutes sur la capacité des animau.t 
à survivre dans de telles conditions, défiant les 
règles les plus élémentaires des principes agro
nomiques, zootechniques et vétérinaires réunis. 
Quatorze ans après, LOTUS taureau écossais 
arrivé au Marais Vernier à l’âge de 6 mois, 
LIBELLULE génisse née sur place en 1979 
sont en parfaite santé, previve, oh combien 
vivante, de la réussite du projet

Quelques années après vient le cortège 
des ligneux, saules et bouleaux, qui continuenc 
le processus d’asphyxie du milieu permettant au 
terme de l’évolution, l’inscallation d’une sorte 
de lande à fougère aigle, espèce envahissante 
sur presque tous les continents, faisant dispa
raître tout ce que la tourbière avait comme 
espèce, animale ou végétale, rare ou spécifique 
de ces espaces.

Alais en 1979, sous l’égide du Parc 
Naturel Régional de Bretonne, une contre- 
offensive se met en place sur un espace privilé
gié : la Réserve Naturelle des Mazmeviües, 
située au coeur du Marais-Vemier. La déprise 
y sévit déjà et au lieu du laisser-faire, U est 
décidé d’agir, non pas en réimplantant de façon 
arrifîaelle les agriculteurs disparus du site, mais 
en essayant de trouver une solution originale et 
novatrice reposant davantage sur le génie éco
logique que sur l’agronomie traditionnelle, 
plutôt en situation d’échec après les expé
riences malheuretises du plan Marshall. Le 
principe en est simple : il consiste à opposer à la 
dynamique végétale débridée, l’action antago
niste d’herbivores contrecarrant l’exubérance 
quelque peu étouffante des* roseaux, saules et 
autres envahissetirs.

De 5 hectares expérimentaux en 1979, 
la surface s’est étendue à 600 hectares de zones 
humides de la Basse-Vallée de Seine : extension 
à d’importantes surfaces du Alarais Vernier 
certes mais aussi Marais de Saint-Wandrille, 
Marais de la Vallée de la Risle, Marais du Hode 
en particvilier dans le cadre des mesures 
compensatoires du Pont de Normandie en col- 
bboradon avec la Chambre de Commerce du 
Havre. Le mode de gestion se trouve harmo
nieusement complété sur près de 2000 hectares 
par des mesures agro-environnementales que le 
Parc de Brotonne a fortement soutenu, liées à 
l’application du rè^ement de la CEE per
mettant aux éleveurs respectueux des zones 
humides et volontaires de bénéficier de 
primes,
compenser les difficultés spécifiques de ces 
espaces.

insuffisantes, destinées àencore
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Le pâturage extensif: un saooir-faire 
qui déborde le cadre régional

5- S’il nécessite un certain investisse
ment, le système est générateur de produits 
(chevaux de seUe, boeufe de boucherie, repro
ducteurs), demande peu de maintenance et 
assure ainsi au moindre coût la maîtrise envi- 
roimementale de grandes surfaces.

6- Maintenant que ce type de gestion 
est bien calé, le Parc envisage de compléter 
cette gestion, pour les espaces offrant une assez 
grande surface, en réintroduisant l’£lan, 
grand cervidé que Гоп chassait encore en 
France au Moyen-Age et que la poussée 
humaine a fait refluer dans le Nord et l’Est de 
l’Europe.

£n ce qui concerne le pâturage extensif, 
ce savoir-faire a largement débordé le cadre 
régional car le Parc Naturel Régional de Bro- 
tonne, territoire d’expérience et laboratoire de 
terrain, a contribué à conduire des expériences 
de ce genre à travers mute la France pour le 
compte d’autres Parcs et Réserves Naturelles 
mais aussi pour des communes et des Départe
ments ne sachant plus que faire de leurs espaces 
délaissés, ainsi que pour de nombreux proprié
taires privés ou associatifs de zones humides. Il s’agit d’un projet d’ores et déjà sou

tenu par la Fondation de France et qtii locale
ment se construit avec la participaDon des chas
seurs démontrant ainsi que l’opposition 
écologues-chasseurs n’est pas inéluctable, 
qu’elle peut aussi se transformer en synergie 
avec un objectif commun partagé ; la sauve
garde des zones humides de l’Estuaire de la 
Seine, qui nécessite de la part de tous im 
nouvel élan !

Quelles sont les raisons de cet engoue
ment? Elles tiennent en ^t à un faisceau de 
points très positifs à mettre au crédit de ce 
mode de gestion.

1- n s’agit d’un mode de gestion très 
naturel puisque les grands herbivores - sau
vages ou domestiques- ont toujours existé dans 
nos régions en jouant ce rôle de tondeuses.

2- La flore se reconstitue vite sous l’ac
tion de ces animaux : ainsi une prairie enfichée 
depuis 15 ans et qui recèlait une flore banale 
limitée à une vingtaine d’espèces voit réap
paraître des plantes rares et sa richesse multi
pliée par 5.

Thierry LECOMTE 
Ingénieur en ebtf 

Chargé de MisHon Patrimoine Naturel 
au Parc Naturel Régioruil de Brotonne

3- Les animaux et en particulier les 
oiseaux, espèces gibier et espèces protégées 
confondues, sont également les bénéficiaires de 
cette gestion, ce qui explique que tant du côté 
des chasseurs que des ornithologues, il y a de 
р1ш en plus d’adeptes du pâturage extenrif.

4- Le paysage reste animé par la pré
sence des troupeaux, les floraisons y sont plus 
nombreuses ce q\ii permet de garantir l’entre
tien au moindre coût de paysage ouverts et 
fleuris, plus séduisants sur un plan touristique 
que des ronciers et des orties.
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Le nouvel élan du Marais-Vernier
Pourchassé par l'homme pour sa chair et son cuir et. de ce fait, complètement disparu du sol français depuis maintenant dix siècles, l'élan pourrait 
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dinavea. Mais qui s'éioimera que le· Normands 
rêvent d’adopter des animaux aujourdbii retiré· 
deads milk ans sur la terre de leun ancêtres ?

Béaq LEMONNŒR

■unom, ГЫап hittermit contre rcnboiiement. ea- 
nesni de baucoup des quelque 200 eapéoes d'à- 
•eaux (w ficquentent la Grand-Mare et ses 
berges. L’attrait écologiqoc est évident.

Les cbaaseuis se sentent eux ausri concernés 
par la réiniroduaic» de l’élan. En l’abaence du 
loup prédateur, il leur revkndiait d’assurer la

к uremicr élan re- 
993. Des pourpar-Le· agricultems locaux y vcâent d^ une possi- 

ic de dïréxsfficatioiL 
dans une zooesenù-

bîlité intèretssDtc et 
L'ékvage extensif de 
bk et agronomiquement très déûwotisée serait 
d'une rare aubaine. L’activÎté touiiitiaue du ma
rais s'en imivcTait pur alUeuri confortée. Et puis.

otigiiial
l'élmd

Reste nésuHinJnc pour к-puit; la difficulté à 
préserver ks zones ks plus humides du matais, 

i e-
• ■,·>
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CONFERENCE au CERCLE NATURALISTE 
des ETUDIANTS de HAUTE-NORMANDIE :

UELAN AU SECOURS DU MARAIS VERNIER

1ère partie : le Marais Vernier: rappel de la problémaUque

2ème partie : Quelgues notions d’écoloale

* Notion de guilde:
-les guildes de grands herbivores

* Notion d'effet domino

* Notion d’aire relictuelle et d’aire potentielle:
- les espèces pseudo-montagnardes et pseudo-nordiques

* Notion de milieu refuge et de biotope: 
- les espèces pseudo-forestières

3ème partie : l'Elan

* la biologie et l’écologie de l’Elan, [Rices alces )

* les possibilités écologiques d’accueil de l'élan au Marais Uemier

* les autres intérêts de l’élan au Marais Uemier.

- le partenariat

- intérêt médiatique

• le tourisme

- le monde de la chasse

- la diversification agricole

4ème partie ; l’élan des salines ; (cassette vidéo Canada)



SAUVEGARDE DU MARAIS-VERNIER

M. Barnier, ministre de i’Environnement, 
parraine ie Parc de Bretonne

A l'occashn de la présentation des projets du Parc de Brotonne pour le contrat de plan 94-98. 
le ministre de l'Environnement. Michel Barnier, est venu af^uyer les démarches de Henri de Belhy en matière 
de sauvegarde du pâtrïmo/ne. Ce lût également l'occasion pour les chasseurs de l'Eure et de Seine-Maritime
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